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PRÉFACE

Il est communément admis que les adultes savent ce qui est bon pour
les enfants. Partant de cette supposition, nous ne prenons pas le soin de
comprendre l’importance de sonder les enfants eux-mêmes sur leur vie.
Ce qui ressort clairement du rapport d’Euronet, c’est que la quasi absen-
ce, dans tous les principaux forums de décision, de l’apport irrempla-
çable de l’expérience des enfants et de leur compréhension des pro-
blèmes, a amené à générer des politiques qui discriminent les enfants.
C’est surtout manifeste dans le domaine de la politique économique où
le manque de considération active de la situation des enfants a abouti à
une croissance inacceptable de la pauvreté infantile à travers l’UE. C’est
également visible au travers de l’incapacité de mettre en oeuvre des poli-
tiques de l’environnement qui tiennent compte de la vie des enfants, des
politiques d’éducation qui reflètent leur désir de participer au processus
d’apprentissage, plutôt que de simplement en bénéficier et aussi de l’in-
capacité à fournir une protection adéquate visant à promouvoir les droits
des non-nationaux à travers les Etats membres.

La ratification quasi universelle de la Convention des Nations Unies rela-
tive aux Droits de l’Enfant souligne la reconnaissance mondiale que
d’être pris en considération avec sérieux les enfants sont des sujets de
droits et qu’ils ont le droit. Certains Etats membres de l’Union euro-
péenne présentent des politiques et des législations très avancées à
l’égard des enfants. Toutefois il y a néanmoins encore fort à faire. Le
Parlement Européen estime que l’Union Européenne doit elle-même
jouer un rôle important. C’est une institution politique puissante dont les
politiques et les lois ont un impact profond sur la vie des enfants. Elle se
doit d’introduire les structures et les systèmes d’information nécessaires
à tous les niveaux pour veiller à ce que la vision, les connaissances et
l’expérience unique des enfants soient activement prises en considéra-
tion dans la formulation de ses programmes, de sa politique et de sa
législation. Faute de quoi, l’impact intrinsèquement discriminatoire lié à
l’absence de prise en compte des enfants se perpétuera. Pour conclure,
je voudrais dire que je suis ravie que la charte européenne des droits
fondamentaux, qui vient d'être proclamée à Biarritz, consacre les droits
de l'enfant dans un article spécifique.

Nicole Fontaine
Présidente du Parlement européen   
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NOTE DE SYNTHÈSE

Introduction

Les enfants sont exclus d’un point de vue social et politique de la plupart
des institutions nationales et européennes. Ils n’ont pas le droit de vote.
Ils n’ont que très peu ou pas du tout accès aux médias. Ils n’ont qu’un
accès limité aux tribunaux. Ils ne sont pas membres de puissants
groupes de pression qui mènent des campagnes et font pression sur les
gouvernements, tels que les syndicats, le secteur marchand ou les
groupes environnementaux. Privés de cet accès aux processus qui font
partie intégrante de l’exercice des droits démocratiques, les enfants et
leur expérience restent cachés de tous et ils sont, par conséquent, pri-
vés d’une reconnaissance effective en tant que citoyens.

L’impact de cette exclusion est discriminatoire dans la pratique et dans
ses conséquences. Il en résulte une incapacité de répondre aux droits et
préoccupations uniques des enfants. D’où l’incapacité de reconnaître
explicitement l’impact des politiques et législation sur la vie des enfants.
On en arrive à une incapacité de veiller à ce que les vues, les expé-
riences et les préoccupations des enfants eux-mêmes éclairent le pro-
cessus de prise de décision au sein des institutions nationales et euro-
péennes. Il ressort un message fort de la consultation des enfants lan-
cée dans le cadre de ce projet, à savoir que les enfants de tous les pays
participants de l’UE ont évoqué un monde dans lequel ils vivaient de pro-
fondes insécurités et dans lequel les adultes ne collaboraient pas suffi-
samment avec eux pour le rendre plus sûr.

Ce rapport suggère que des mesures explicites soient prises dans
l’UE pour combattre la discrimination à l’égard des enfants, pour
qu’ils soient plus présents, pour les reconnaître en tant que citoyens
d’Europe et veiller à ce que leur voix soit entendue et prise au sérieux.

Obligations à l’égard des enfants

Tous les Etats membres européens ont ratifié la Convention des Nations
Unies relative aux Droits de l’Enfant qui impose des obligations précises
aux gouvernements pour qu’ils respectent et promeuvent les droits de
l’enfant. Alors que l’UE elle-même ne peut ratifier la Convention, elle doit
clairement veiller à ce que ses politiques et sa législation, au minimum,
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ne soient pas un obstacle à ces obligations et, au mieux qu’elles favori-
sent activement leur introduction. En particulier, Les institutions de l’UE
devraient tenir compte de ce qui suit:
Article 2 – le droit de tous les enfants au respect de tous les droits de la

Convention sans discrimination d’aucune sorte
Article 3 – l’obligation de promouvoir les intérêts supérieurs de l’enfant
Article 6 – le droit à la vie, et à la survie et au développement optimum
Article 12 – le droit d’être écouté et d’être pris au sérieux
A ce jour, ces droits ne bénéficient d’aucune reconnaissance au sein

des organes politiques et de décision de l’UE. Par conséquent, les droits
et intérêts de l’enfant ne sont pas suffisamment pris en considération,
aboutissant ainsi à une discrimination directe et indirecte à leur égard.

Discrimination envers les enfants 
au niveau national et de l’UE

Tous les enfants sont victimes de discrimination en raison de leur âge.
Par ailleurs, plusieurs groupes d’enfants sont victimes de discrimination
additionnelle en raison de leur statut ou de leur situation.

• Discrimination envers les enfants en tant que groupe
Les enfants sont généralement privés d’accès aux tribunaux, ils ne
bénéficient pas du droit de vote ni d’aucune autre forme de repré-
sentation au sein des institutions politiques au niveau national ou
européen, ils ne sont pas activement pris en compte dans la poli-
tique économique avec des implications au détriment de leur bien-
être, c’est le seul groupe de personnes qu’il est encore légalement
permis de frapper dans de nombreux pays européens, ils bénéfi-
cient d’une anormalement faible part des dépenses de l’UE, ils n’ont
pas accès aux médias, ils sont anormalement affectés par  des poli-
tiques générales visant à restreindre l’asile et les opportunités de
réunion familiale, ils sont fréquemment privés du respect de leur cul-
ture et de leur religion dans les écoles, sont plus susceptibles que
les adultes d’être sujets à une détention arbitraire, peu ou pas d’at-
tention est donnée au sein de l’UE aux intérêts de l’enfant dans la
politique de l’environnement.

• Discrimination envers les groupes d’enfants
Les enfants de minorité ethnique sont victimes de racisme et de dis-
crimination dans tous les pays de l’UE. Les enfants atteints d’un
handicap sont officiellement et officieusement exclus de nombreux
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aspects de la vie qui sont acquis par les autres membres de la
société : ils n’ont pas droit à l’enseignement général, sont exclus
des jeux, des loisirs et de la culture, et sont plus susceptibles d’être
forcés de vivre dans des institutions. Les non-ressortissants sont
souvent privés de l’égalité des droits en matière d’éducation, de
soins de santé, d’hébergement et d’indemnités de la sécurité socia-
le. Les enfants dans des institutions pénitentiaires sont plus exposés
à la tyrannie, à l’automutilation et ont peu d’opportunités éducation-
nelles. Les enfants pauvres sont démesurément exposés aux acci-
dents, à une mauvaise santé, à un faible niveau éducationnel et à
l’exclusion sociale   
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L’impact discriminatoire de l’exclusion sociale des enfants des
politiques économiques européennes : une illustration
Aucune politique économique ne souhaite exclure les enfants.
Toutefois,au cours de ces 20 dernières années, l’UE a assisté à une
croissance de la pauvreté infantile dans presque tous les pays et la
proportion des dépenses publiques en faveur des enfants a dimi-
nué. Ces tendances sont profondément nuisibles dans leur effet
immédiat et à long terme, non seulement sur les enfants eux-
mêmes – les enfants souffrent démesurément de l’impact corrosif
de la pauvreté – mais aussi sur le futur bien-être de l’Europe.
L’absence de préoccupation adéquate de ces politiques à l’égard
des enfants constitue une forme de discrimination indirecte. Son
impact est également discriminatoire. Ce n’est pas le résultat d’une
intention délibérée. C’est plutôt la conséquence d’une incapacité de
prendre activement en compte l’impact éventuel de politiques éco-
nomiques proposées concernant les enfants. Cette incapacité com-
prend l’absence de toute analyse conséquente de l’impact éventuel
de l’union économique et monétaire sur les enfants.

L’UE doit se préoccuper activement de protéger et de promouvoir
les droits des enfants pour qu’ils aient un niveau de vie adéquat. Les
droits de l’enfant doivent faire l’objet d’une attention explicite, non
seulement dans les politiques visant à combattre l’exclusion socia-
le mais également dans une politique économique plus large. De la
sorte, il y aura lieu de reconnaître le fait que la vie des enfants ne
peut être réduite à celle des familles: 



L’expérience des enfants de la discrimination, de l’ex-
clusion sociale et de la participation démocratique

Une consultation des enfants entreprise à travers l’Europe, dans le cadre
de ce rapport, révèle que les enfants:

• Sont pleinement conscients de la discrimination à l’encontre
d’autres groupes d’enfants, ont un profond sentiment d’injustice
quant à sa fréquence et à son impact nuisible mais se sentent
incapables de la combattre;

• Considèrent qu’ils sont victimes de discrimination car les enfants
ont un statut ‘moindre’ que les adultes et sont généralement igno-
rés dans le développement de politique publique à tous les niveaux;

• Désirent pouvoir davantage contribuer aux politiques et à la légis-
lation qui ont des répercussions sur leur vie, non seulement parce
qu’ils pensent que c’est juste, mais également parce qu’ils esti-
ment qu’ils ont une importante contribution à apporter.

• La consulta realizada a los niños a lo largo de Europa como parte
de este informe, revela que los niños:

De récentes initiatives utiles de l’UE

S’attaquer à la discrimination
L’intégration dans le Traité d’Amsterdam de la clause de non-discrimi-
nation est un développement favorablement accueilli bien qu’elle ait
quelques limites. En effet,:

• Elle n’a pas d’effet immédiat
• Toutes les mesures proposées en vertu de cette clause requièrent

un accord unanime 
• Il n’y a pas de dépenses liées à cet Article
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• L’expérience des enfants peut être déterminée par la situation
économique ou sociale de leurs parents mais peut avoir des
implications différentes

• Les enfants ont souvent une vie séparée de celle de leurs
parents

• Les intérêts des enfants et des parents ne coïncident pas tou-
jours

• Différents groupes d’enfants sont touchés différemment par
la pauvreté et l’exclusion sociale



Si les directives proposées en matière d’emploi et de race et le pro-
gramme d’actions communautaires dans le cadre de cet Article se veu-
lent être efficaces pour les enfants, elles devront prendre en considéra-
tion les trois facteurs suivants:

• La discrimination directe et indirecte perpétrée envers des enfants
- par exemple, dans la politique économique, l’affectation des res-
sources publiques, la participation démocratique ;

• La discrimination vécue exclusivement par les enfants - par
exemple, en matière d’éducation ;

• L’impact spécifique de la discrimination envers des groupes parti-
culiers d’enfants - par exemple, les enfants atteints d’un handicap,
les enfants vagabonds, les enfants demandeurs d’asile.

Promouvoir une plus grande participation des enfants
Les enfants ont peu ou pas du tout accès aux institutions européennes.
Il est clair que les enfants souhaitent une plus grande implication, mais
se sentent actuellement incapables d’influencer l’agenda politique. La
récente résolution du Conseil visant à étendre les opportunités de parti-
cipation des jeunes est accueillie favorablement et doit passer en priori-
té si les recommandations veulent devenir plus que de pieuses aspira-
tions. Il faut se préoccuper systématiquement de développer des struc-
tures à travers lesquelles les enfants eux-mêmes peuvent participer effi-
cacement au sein des institutions de l’Union européenne.   

Recommandations visant à mettre un
terme à la discrimination et à l’exclusion
sociale des enfants au sein de l’UE

Si l’UE entend combattre les discriminations historiques qui ont été per-
pétrées à l’égard des enfants du fait de l’absence de prise en compte de
ce groupe au sein du gouvernement, elle doit prendre des mesures
visant à remédier aux six incapacités suivantes dans sa manière actuel-
le de fonctionner.

• Incapacité de donner une priorité élevée aux enfants 
• Absence de promotion et de protection des droits de l’enfant
• Absence de défenseurs indépendants pour enfants au niveau

national et de l’UE
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• Absence de connaissances relatives à la vie des enfants et l’im-
pact de la politique gouvernementale

• Absence de coordination effective entre différents départements
• Incapacité d’écouter les enfants eux-mêmes

Le Conseil d’Europe a reconnu l’absence de prise en compte des
enfants et la discrimination conséquente. Dans sa stratégie européenne
en faveur des Enfants, adoptée en 1996 par l’Assemblée parlementaire,
il a reconnu non seulement que les droits des enfants sont loin d’être
une réalité dans la plupart des pays européens, mais également que le
Conseil d’Europe avait le rôle clairement défini de permettre aux états de
se conformer aux engagements pris en vertu de la Convention relative
aux Droits de l’Enfant. En particulier, la stratégie fait spécifiquement réfé-
rence au besoin d’une plus grande égalité entre les adultes et les
enfants, et recommande aux gouvernements d’adopter un cadre de tra-
vail stratégique qui prend en compte les enfants, compte tenu de la
nécessité de s’attaquer aux incapacités existantes énumérées ci-dessus.
Ce cadre de travail est utile à toutes les institutions de l’Union euro-
péenne  

1 Donner une plus grande priorité aux enfants 

Bien qu’une grande partie de la politique ayant des répercussions sur la
vie des enfants se situe au niveau national, il y a suffisamment de place
pour une approche plus stratégique donnant aux droits et intérêts des
enfants une plus grande priorité politique au travers des organes de
décision et de prise de décision de l’UE. A moins que et jusqu’à ce que
les intérêts des enfants soient intégrés dans l’agenda des affaires cou-
rantes, la discrimination due à la négligence et à l’inaction continuera. En
outre, il y a plusieurs domaines de la politique de l’UE dont l’impact
éventuel sur les enfants est soit incomprise soit tout simplement ignorée
- par exemple, les politiques en matière d’environnement, de travail, de
commerce et de tourisme, de communication et de culture. L’absence
d’un examen minutieux adéquat de leur impact est source directe ou
indirecte de discrimination ou d’exclusion des enfants. 

• Une Unité des Enfants de l’UE devrait être établie au sein du
Secrétariat général de la Commission européenne pour attirer l’at-
tention sur les droits et intérêts des enfants et fournir des informa-
tions et une analyse aux Directions concernant la mise en œuvre
de politiques visant à protéger et promouvoir ces droits. 
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• Toutes les directives, toutes les politiques et tous les programmes
existants et proposés de l’UE devraient être soumis à des analyses
d’impact sur les enfants afin d’évaluer leurs implications poten-
tielles pour les enfants liées aux obligations des états dans le cadre
de la Convention des Nations Unies relative aux Droits de l’Enfant.
Il y a lieu d’entreprendre un travail pour explorer les différentes
méthodes permettant de développer des analyses d’impact sur les
enfants, d’évaluer des modèles qui ont été introduits au niveau des
états membres, ainsi que de s’inspirer d’un travail comparable
entrepris par exemple dans le domaine de l’environnement.

2 Promouvoir et protéger les droits de l’enfant

Chaque état membre s’est volontairement engagé à mettre en oeuvre la
Convention relative aux Droits de l’Enfant. Il est impératif que la législa-
tion, la politique et les programmes de l’UE, au moins n’empêchent pas
la réalisation de ces obligations et, au mieux, qu’ils agissent activement
pour promouvoir leur mise en œuvre. Mais en l’absence d’un examen
minutieux renforcé par les stratégies visant à rendre effectif l’engagement
de promouvoir la non-discrimination et l’inclusion sociale des enfants, et
par la mise en place d’institutions indépendantes pour surveiller ces
droits, les enfants resteront en marge de l’agenda des affaires courantes.  

• Dans le travail entrepris dans le respect des directives en matière
de race et d’emploi et le programme d’Actions communautaires
relatifs à l’Article 13 visant à lutter contre la discrimination, la dis-
crimination à l’égard des enfants en raison de leur âge devrait être
prise en considération. Il y a lieu de réagir contre la discrimination
dans des domaines exclusifs aux enfants, tels que les admissions
et les exclusions scolaires et les brimades. En outre, l’expérience
spécifique des enfants par rapport à la discrimination contre des
groupes particuliers devrait être prise en considération – par
exemple, dans le cas d’un handicap et de la race. 

• Dans le cadre du programme visant à combattre l’exclusion socia-
le en vertu de l’Article 137, les droits et intérêts particuliers des
enfants devraient être explicitement pris en compte, et il devrait
être clairement reconnu que les intérêts des enfants ne coïncide-
ront pas toujours avec ceux de leurs parents.   
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• Les Etats membres devraient convenir d’introduire un nouvel
Article dans les traités de l’UE, reconnaissant les droits des
enfants, sur la base de la Convention des Nations Unies relative
aux Droits de l’Enfant et les obligations de l’UE de protéger et de
promouvoir ces droits. Les droits des enfants seraient alors pris en
compte dans le développement des législations et des politiques
et dans l’affectation des ressources. 

• Le Conseil des Ministres devrait adopter un programme d’Action
de l’UE pour mettre en évidence les droits de l’enfant et dévelop-
per des réponses pratiques à tous les niveaux aux problèmes
actuels touchant les enfants de l’UE.

• La Commission européenne devrait encourager l’échange des
pratiques en matière de développement de formation visant à per-
mettre aux professionnels de promouvoir la non-discrimination et
la participation active concernant les enfants. 

• Toutes les Directions de l’UE devraient examiner scrupuleusement
leurs programmes d’action pour évaluer si les droits de l’enfant et
leurs intérêts ont bien été pris en compte et s’ils discriminent
directement ou indirectement les enfants.

• Les Etats membres devraient examiner scrupuleusement leur
législation pour s’assurer à la fois qu’elle ne discrimine pas l’en-
semble ou des groupes particuliers d’enfants, que l’égalité des
chances existe dans tous les domaines, que la législation protège
effectivement l’intérêt supérieur des enfants. Dans ce contexte, ils
devraient tenir compte des principes de la Convention relative aux
Droits de l’Enfant.   

• Les Etats membres devraient être encouragés à introduire les
droits de l’homme et la citoyenneté dans le curriculum scolaire et
à veiller à ce que la culture de l’école soient en conformité avec
les principes de non-discrimination, le respect de la dignité et de
la diversité des enfants. 

• Les médias dans tous les états membres devraient être encoura-
gés à développer volontairement des codes de pratique sponta-
nés qui respectent l’intégrité et les droits de l’enfant.
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3 Mettre en place des défenseurs des droits de l’enfant

De nombreux pays européens ont mis en place des commissaires ou
des ombudsmans pour enfants, reconnaissant ainsi que les discrimina-
tions vécues par les enfants dans le cadre de l’exercice de leurs droits
justifient des institutions spécialisées. Ces instances jouent un rôle
important, obligeant ainsi les gouvernements nationaux à rendre comp-
te du respect de leurs obligations envers les enfants. Ils doivent égale-
ment à veiller à ce que ces gouvernements soient tenus de rendre comp-
te de leur rôle en tant que partenaires au sein de l’UE.  Ils peuvent ainsi
jouer un rôle important en aidant l’UE à veiller à ce que ses actions
soient compatibles avec les droits des enfants.

• La Commission européenne devrait initier une discussion entre les
états membres concernant l’intérêt de mettre en place des
ombudsmans ou commissaires pour enfants au travers de l’UE
afin de promouvoir et de protéger les droits de l’enfant. 

• Des Directions appropriées devraient instaurer un dialogue avec
les ombudsmans et commissaires pour enfants, ainsi que des
ONG du secteur des enfants afin d’engager leur savoir-faire en
matière de développement et d’élaboration d’une politique, comp-
te tenu de leur impact sur les enfants.

• Il faudrait envisager la mise en place d’une Agence de Surveillance
des Droits de l’Homme avec des attributions pour surveiller, proté-
ger et promouvoir les droits des enfants au niveau de l’UE.

4 Améliorer les connaissances 
et la compréhension concernant les enfants 
et l’impact de la politique de l’UE sur leur vie

Il y a un important manque d’informations sur les enfants et leur vie au sein
de l’UE. Les informations sont limitées d’un point de vue quantitatif et qua-
litatif. En l’absence de données adéquates, l’évaluation des besoins des
enfants et la protection de leurs droits n’est pas possible. Par ailleurs, il n’y
a actuellement pas d’évaluation quant à la proportion des dépenses de
l’UE allouée aux programmes au profit des enfants. Il est certain que très
peu de financements spécifiques prennent en considération les enfants de
moins de 15 ans et ces financements tels qu’ils s’adressent à eux ne sont
pas proportionnels à leur présence qui représente un cinquième de la



population de l’UE. Il n’y a pas non plus d’analyse systématique des impli-
cations éventuelles de politiques économiques proposées.

• Les attributions d’Eurostat devraient être étendues pour inclure un
plus large éventail de données concernant la vie des enfants. Des
indicateurs statistiques sur la pauvreté et l’exclusion sociale devrait
séparer les données concernant les enfants de celles de leur famille. 

• Les programmes de recherche entrepris concernant les enfants
devraient comprendre des méthodologies visant l’expérience
directe des enfants, se référant, par exemple, au travail entrepris
par l’Economic and Social Research Council Children 5-16
Programme UK.   

• L’Union européenne devrait initier une étude transnationale pour
éclairer les aspects particuliers de l’exclusion sociale concernant
les enfants afin de faire des recommandations en vue de com-
battre la pauvreté et l’exclusion sociale auxquelles les enfants doi-
vent faire face.

• Il faudrait développer des mécanismes permettant d’évaluer l’im-
pact des politiques macro-économiques sur les enfants et veiller à
ce qu’il soit tenu compte de la nécessité de promouvoir leurs inté-
rêts supérieurs lors de la mise en œuvre de ces politiques. 

• Dans chaque ligne budgétaire, il faudrait évaluer pour ce qui est
du financement, s’il y en a une partie réservée aux enfants, si une
telle affectation est nécessaire et à quel niveau. 

• L’UE devrait enquêter sur la situation des enfants sans statut légal
à travers les états membres.

5 Introduire une coordination effective à travers l’UE
sur les problèmes affectant les enfants  

Les politiques et la législation développées par plusieurs départements
différents de la Commission européenne, ont des répercussions directes
ou indirectes sur les enfants, néanmoins il n’y a pas de collaboration suf-
fisamment adéquate entre les départements pour qu’il y ait une politique
suffisamment perceptible et conséquente concernant les enfants per-
mettant d’éviter la discrimination à leur égard.
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• Les ministres des états membres ayant des responsabilités
concernant les enfants devraient se réunir régulièrement pour dis-
cuter des problèmes qui ont trait aux enfants et examiner les éven-
tuelles implications pour les enfants et les initiatives et politiques
existantes de l’UE.

• Un comité d’organisation européen devrait être constitué impli-
quant des représentants des institutions de l’UE, de l’ECOSOC,
du Comité des Régions, des syndicats ainsi que des ONG euro-
péennes concernées pour fournir un cadre de travail en vue d’un
dialogue relatif à la mise en œuvre des Directives sur l’exclusion
sociale et la discrimination.

6 Promouvoir la participation des enfants 
et leur reconnaissance en tant que citoyens de l’UE

Au coeur de la discrimination directe et indirecte à l’égard des enfants au
sein de l’UE se situe l’incapacité de les reconnaître comme des citoyens
et de créer des opportunités pour leur permettre de formuler leurs pré-
occupations et priorités aux politiciens.

• La Commission européenne devrait encourager l’échange de pra-
tiques positives et d’expériences relatives à des modèles visant à
promouvoir la participation des enfants. Elle devrait également
diriger la recherche de modèles efficaces aux niveaux local, natio-
nal et européen afin d’impliquer les enfants dans les décisions qui
affectent leur vie. Elle devrait libérer des fonds pour faciliter le
développement de ce travail.

• Les Etats membres devraient chercher à développer des
approches plus efficaces visant à promouvoir la participation des
enfants à tous les niveaux, en particulier en consultant les enfants
eux-mêmes sur les stratégies qui sont efficaces.

• La Commission européenne devrait initier un dialogue avec les
enfants sur les stratégies visant à promouvoir une participation
plus active dans les politiques qui les touchent en vue de déve-
lopper des programmes communautaires dans ces domaines

• Les Etats membres devraient s’intéresser à ramener l’âge du vote
de 18 à 16 ans.
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INTRODUCTION

Les enfants sont des personnes et comme telles des sujets de droits. En
tant que détenteurs de droits, ils doivent être pris en compte. Les politiciens
doivent reconnaître non seulement que les politiques en matière de com-
merce, de croissance, d’union monétaire, de droits des consommateurs,
de mouvement de l’emploi ont un effet immédiat sur la vie des enfants mais
que les enfants ont le droit légitime de revendiquer que leurs intérêts en ces
matières soient pris au sérieux. Jusqu’ici, ces intérêts n’étaient pas suffi-
samment reconnus. Une main d’œuvre flexible peut contribuer à promou-
voir une plus grande profitabilité mais peut nuire à la vie des enfants et
ébranler leur sécurité. De moins grandes dépenses publiques pourraient
être une stratégie efficace pour réduire l’inflation et la dette mais peuvent
également être durablement nuisibles au bien-être des enfants. Ce sont les
enfants avec leur développement personnel et leur contribution sociale qui
configureront l’avenir de l’Europe et qui offrent l’opportunité de rompre les
cycles de la discrimination et de l’exclusion sociale si présentes à travers
les états membres. Mais en tant qu’enfants, ils n’est pas permis de les lais-
ser se battre seuls contre ces défis. Les politiques efficaces sont celles qui
permettent de promouvoir les aspirations des citoyens, de renforcer le dia-
logue civil et la participation communautaire, d’améliorer l’intégration tout
en respectant la diversité. Ces politiques ne sont possibles que si les poli-
ticiens écoutent les personnes, y compris les enfants.

En septembre 2001, les chefs de tous les états membres participeront à la
GASS (Session extraordinaire de l’Assemblée générale) des Nations Unies
sur les enfants pour évaluer les progrès réalisés en matière de promotion

1616

‘Quel message souhaiterais-je adresser au Parlement européen? Je
ne pense pas pouvoir leur dire quoique ce soit car il y a une division
entre nous – cela ne devrait pas être le cas, mais ça l’est. Nous res-
sentons que nous sommes moins importants et je pense que s’ils
prennent des décisions qui sont susceptibles d’affecter notre vie,
nous devrions alors certainement être consultés à ce sujet. Ils font
des règles qu’ils estiment être les meilleures, or ce n’est pas le cas.
Nous devrions avoir la possibilité de parler de certaines choses et
de dire si nous sommes d’accord ou non’. (un jeune de 16 ans du
ROYAUME-UNI)



des droits de l’enfant depuis le Sommet mondial pour les Enfants de
1990. A ce Sommet, les leaders mondiaux se sont engagés à ‘offrir un
avenir meilleur à chaque enfant’ et à donner la priorité aux droits de l’en-
fant. Alors que certains progrès ont été réalisés au niveau de chacun des
pays, une analyse des développements actuels dans les états membres
et au sein de l’Union Européenne même, révèle un désintérêt continuel
et inacceptable pour les droits de l’enfant, avec de très graves consé-
quences pour leur bien-être immédiat et à long terme ainsi que le bien-
être de l’Europe toute entière.

Les enfants en Europe 

L’Union Européenne compte actuellement 90 millions d’enfants. Les chan-
gements sociaux, économiques et démographiques qui ont lieu dans tous
les états membres – le vieillissement de la population, les schémas de
mobilité de la main d’œuvre, le changement des structures familiales, le
nombre croissant de demandeurs d’asile et de réfugiés, les modèles d’im-
migration, les phénomènes de communication électronique, la polarisa-
tion de la richesse – auront un impact profond, non seulement sur leur vie
immédiate, mais sur leur avenir à long terme. De même, la légalisation et
la politique développées en réponse à ces changements et bien d’autres
problèmes actuels, au niveau national et européen, ont une influence
significative sur la nature et la qualité de la vie des enfants. Les enfants ont
donc un intérêt légitime dans ces politiques, qu’elles soient de nature éco-
nomique, sociale, environnementale ou politique. 

Néanmoins, les enfants en tant que groupe sont comparativement « invi-
sibles » en tant que citoyens ou en tant que sujets à travers l’Union
Européenne. Alors qu’ils sont extrêmement présents dans les discours
sur, par exemple, la croissance des mouvements néo-nazis, le hooliga-
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Il incombe à toutes les institutions de l’Union Européenne de donner main-
tenant aux enfants une plus grande priorité politique. Les enfants sont
exclus sur le plan social et politique. Le processus d’exclusion est discrimi-
natoire dans la pratique et dans ses conséquences. Il faut l’attaquer en pro-
mouvant des opportunités pour les enfants et en veillant à ce que leur expé-
rience et leurs préoccupations soient entendues et prises au sérieux par les
politiciens et les décideurs au niveau national et européen.



nisme du football, les résultats scolaires ou encore, l’exploitation et
l’abus sexuel, dans tous ces domaines, ce sont les adultes qui définis-
sent le débat, réduisant ainsi les enfants et les jeunes au statut d’objets
de leur préoccupation. Les enfants eux-mêmes sont rarement entendus
s’ils émettent leur propre observation, commentaire ou analyse de leur
expérience. C’est à peine surprenant. Les voies au travers desquelles les
adultes formulent leurs vues et mettent en évidence leurs préoccupa-
tions sont en général inaccessibles aux enfants. Ils ne disposent pas du
droit de vote. Ils ont peu ou pas du tout accès aux médias. Ils n’ont qu’un
accès limité aux tribunaux. Ils ne font pas partie de groupes de pression
qui mènent des campagnes et font pression sur les gouvernements, tels
que les syndicats, le secteur marchand ou les groupes environnemen-
taux. Tant qu’ils ne pourront pas accéder à ces processus qui font partie
intégrante de l’exercice des droits démocratiques, les enfants et leur expé-
rience resteront hors de vue et ne seront dès lors par reconnus en tant que
citoyens. Les enfants Espagnols le soulignaient lors de la consultation
Euronet ‘Pour participer à la société, il faut voter’. L’impact de cette déné-
gation au niveau national était clairement résumé dans le rapport du
Gouvernement Finlandais au Comité des Droits de l’Enfant observant qu’il
y avait une ‘indifférence structurelle aux enfants qui est la résultante de la
profonde segmentation de l’administration. En conséquence, il est difficile
au niveau national de créer les principes et les pratiques pour harmoniser
les politiques concernant les enfants avec l’ensemble des services exis-
tants pour les enfants’1. Ce fut déclaré avec encore plus de vigueur par une
jeune personne lors de la consultation, lorsqu’il lui fut demandé si le fait
d’écouter les jeunes ferait une différence. ‘Bien entendu, cela fait une dif-
férence. Je pense que les personnes ont besoin d’être impliquée dans le
processus de décision. Les jeunes sont l’avenir de demain et je pense que
si les adultes créent des complications  ou ne nous écoutent pas mainte-
nant, les jeunes penseront alors aussi qu’ils ne doivent pas écouter et c’est
faux. Il faut que le point de vue des adultes change pour que le point de
vue des jeunes puisse changer’. (Royaume-Uni)  

Au niveau Européen, la reconnaissance des intérêts des enfants est
encore moins avancée. L’agenda directeur au sein des traités de l’UE est
le ‘citoyen en tant que travailleur’ qui exclut inévitablement les enfants de
la plupart des priorités politiques. En outre, leur exclusion formelle n’est
pas compensée par la reconnaissance selon laquelle ces politiques
auront fréquemment un impact, souvent négatif, sur la vie des enfants.
En d’autres termes, les enfants sont souvent ignorés dans les prises de
décision. Il est significatif que, bien que Eurostat fournisse des données
comparatives extensives sur plusieurs aspects de la vie en Europe, il
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porte peu d’attention à la vie des enfants. Par exemple, un aperçu
détaillé des conditions de vie et de travail dans les 15 états membres
apparaît dans A Social Portrait of Europe, mais il ne contient presque pas
d’informations sur la situation des enfants 2 . 

Le fait que les enfants ne soient pas pris en compte crée une spirale de
discrimination. La discrimination a été définie par la Commission des
Droits de l’Homme comme étant «any distinction, exclusion, restriction or
preference which is based on any ground such as race, colour, sex, lan-
guage, religion, political or other opinion, national or social origin, proper-
ty, birth or other status and which has the purpose or effect of nullifying or
impairing the recognition, enjoyment or exercise by all persons, on an
equal footing, of all rights and freedoms »3 L’âge n’est pas spécifié, mais
on peut penser qu’il est pris en compte sous le vocable ‘autre statut’. Les
enfants sont exclus, en vertu de leur âge, de l’agenda européen 4. Cette
exclusion est discriminatoire en pratique et dans ses conséquences. Il en
résulte un manque de considération pour l’égalité de protection et de pro-
motion de leurs droits. Ce désintérêt des préoccupations de l’enfant ne
provient pas d’une intention nuisible ou délibérée. Il s’agit plutôt d’un
reflet du pauvre statut des enfants au sein des sociétés: une incapacité
de reconnaître que leur expérience en tant qu’enfant est différente de
celle des adultes, qu’elle a une validité égale et qu’elle est absente des
agendas actuels. Cette vue est illustrée par l’observation d’un membre de
la délégation Autrichienne adressée à la Commission des Droits de
l’Enfant, l’organe international responsable de la surveillance des progrès
des gouvernements dans la mise en œuvre de la Convention relative aux
Droits de l’Enfant. Ainsi il commenta que, bien qu’aucune étude particu-
lière n’ait été envisagée pour évaluer les effets de l’euro sur les enfants,
elle serait sans aucun doute bénéfique 5. Mais comme ce dossier le mon-
trera, ce type de suppositions n’est pas toujours valable.

Néanmoins, non seulement il est juste en principe que la discrimination
envers les enfants au travers de leur exclusion de l’agenda européen
prenne fin, mais il est également extrêmement bénéfique pour l’UE toute
entière que ce soit le cas. Il y a de puissants arguments en faveur de la
nécessité de donner aux enfants une plus grande priorité politique. 

• Le développement sain et la participation active des enfants
sont cruciaux pour assurer l’avenir sain de toute société. Les
coûts relatifs aux enfants affaiblis sont élevés. Les messages de la
recherche confirment que ce qui arrive aux enfants dès leurs 
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premières années et même avant leur naissance détermine signi-
ficativement leur croissance et leur développement futurs. Ce qui,
par la suite, détermine leurs chances dans la vie et le coût qu’ils
représentent pour la société ou la contribution qu’ils apportent à
la société pendant le restant de leur vie. Néanmoins, trop souvent,
il n’est pas tenu compte de l’impact des politiques proposées sur
la vie, les droits et les intérêts des enfants. ‘Les enfants doivent
être écoutés – ils ont également un point de vue. Les enfants voient
parfois certaines choses que les adultes ne voient pas. (Italie) 

• Les enfants sont plus affectés par les actions – ou les inac-
tions – du gouvernement que tout autre groupe. Plusieurs
domaines de la politique nationale et européenne affectent les
enfants dans une certaine mesure, que ce soit directement ou
indirectement. Et leur dépendance et leur état de développement
les rendent démesurément vulnérables à l’impact des politiques
économiques, environnementales, du consommateur, de l’emploi,
de l’immigration, des transports. La consultation d’Euronet, par
exemple, a révélé que la dégradation environnementale était un
important sujet de préoccupation. Tout comme un enfant l’a fait
remarquer. ‘Les enfants aspirent ardemment à la sécurité’. Et les
enfants français ont condamné l’incapacité des adultes de créer
des environnements sécurisés pour les enfants comme étant une
forme de discrimination

• Les enfants souffrent de la fragmentation des services publics,
avec toutes les inconsistances consécutives de la philosophie et de
la pratique, le double emploi des dispositions, une communication
médiocre et des solutions inadéquates aux problèmes complexes. 

• Les enfants n’ont pas le droit de vote, ni accès aux puissants
groupes de pression qui influencent les agendas des gouver-
nements ou européens. Ils n’ont que très peu accès aux médias,
voire pas du tout. Les vues des enfants servent rarement à éclai-
rer les actions des politiciens nationaux ou européens. Le point de
vue exprimé par un enfant italien a résumé le point de vue géné-
ral selon lequel ‘l’opinion des enfants n’a aucune chance d’in-
fluencer les décisions prises par les adultes’.

• Les enfants de la plupart des pays sont privés de l’accès au sys-
tème légal et aux tribunaux pour protéger leurs droits. Répondre
aux préoccupations et aux plaintes des enfants et remédier à leurs
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droits requiert des mesures particulières. Les mécanismes utilisés
par les adultes pour exercer leurs droits sont en grande partie
indisponibles aux enfants.

D’autres groupes vulnérables ont connu une exclusion comparable. Par
exemple, les femmes, les personnes atteintes d’un handicap et de nom-
breuses minorités ethniques ont été et continuent d’être marginalisées
par les gouvernements, alors qu’il est peu fait cas de la discrimination
directe et indirecte consécutive dont ils sont victimes. Néanmoins, on
constate actuellement une reconnaissance largement répandue, non
seulement du fait que cette discrimination existe, mais également du fait
qu’il est impératif au niveau national et européen de prendre des mesures
actives pour y remédier. Il est désormais nécessaire de prêter une atten-
tion similaire à la marginalisation des enfants au sein de l’Europe.

Le droit de l’enfant à la non-discrimina-
tion, à l’inclusion sociale et à la partici-
pation démocratique 

Le droit à la non-discrimination est largement reconnu dans le droit inter-
national relatif aux droits de l’homme. Les nombreux traités internationaux
et européens des droits de l’homme, auxquels tous les membres sont
liés, définissent clairement la série des obligations imposant le respect
des droits de toutes les personnes à être traitées sur un pied d’égalité.
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Ce document soutient que les enfants au sein de l’Europe sont vic-
times de discrimination à la fois directement et indirectement en matiè-
re de développement de législation et de politique, d’affectation des
ressources et de priorité politique. Cette discrimination provient de
leur invisibilité ou de leur exclusion en tant que groupe social des pro-
cessus de prise de décision de l’Union européenne. Et la stratégie
principale visant à combattre cette exclusion doit démarrer par la créa-
tion d’un cadre de travail permettant d’écouter les enfants, de les
reconnaître en tant que citoyens d’Europe et de les inclure en tant que
participants à une communauté démocratique. 
Le document défend la création de cadres de travail institutionnels au

sein de l’UE afin de combattre la discrimination envers les enfants,
pour qu’ils soient plus présents et qu’ils soient reconnus comme des
citoyens d’Europe.



Ces droits relatifs à la non-discrimination s’étendent tous aux enfants,
implicitement ou explicitement. Néanmoins, bien que le principe d’égali-
té des droits pour toutes les personnes soit bien établi, il n’a pas été à ce
jour correctement pris en compte pour ce qui est des enfants. Les enfants
ne sont pas explicitement exclus des principaux traités relatifs aux droits
de l’homme. Toutefois leur expérience unique en matière d’abus des
droits de l’homme n’est pas reflétée dans ces traités et n’est pas correc-
tement abordée par les organismes de contrôle. La Convention relative
aux Droits de l’Enfant de 1989, comme la Convention de 1965 relative à
l’Elimination de toutes formes de Discrimination raciale et la Convention
de 1979 relative à l’élimination de la Discrimination à l’encontre des
Femmes, fut rédigée en reconnaissance du fait que les enfants sont vic-
times de discrimination et ont besoin d’une protection spéciale dans le
cadre du droit international si l’on veut que leurs droits soient respectés.

Convention des Nations-Unies relative aux Droits 
de l’Enfant
Tous les membres de l’Union européenne ont ratifié la Convention rela-
tive aux Droits de l’Enfant et doivent dès lors dans le cadre du droit inter-
national se conformer à ses principes et à ses normes. Alors que une
grande partie de la législation, la politique et la pratique sur lesquelles la
Convention a des répercussions, s’appliquent au niveau national uni-
quement, l’environnement socio-économique dans lequel elles s’intè-
grent sont déterminées dans une grande mesure par les politiques de
l’Union européenne. Par ailleurs, les priorités au sein de l’UE, son pro-
gramme législatif et de financement auront un effet direct sur la mise en
œuvre des droits relatifs aux enfants au niveau national.  C’est la raison
pour laquelle, bien que l’Union européenne même ne puisse officielle-
ment ratifier la Convention et par là même être liée par ses dispositions,
le fait que certains membres l’aient tout de même fait, l’oblige clairement
à développer une politique et une législation qui non seulement est com-
patible avec les droits des enfants, mais qui favorise aussi activement
l’acceptation au niveau national. 

Mais cet objectif ne sera pas atteint sans agir. En effet, au niveau natio-
nal, la Commission sur les Droits de l’Enfant a exprimé son inquiétude
concernant l’efficacité des mesures pour combattre la discrimination à
l’égard des enfants dans plusieurs états européens, y compris la
Belgique, le Danemark, la Finlande, le Royaume-Uni, l’Italie, l’Allemagne,
la France et le Portugal. Un engagement à la non-discrimination requiert
une prise en compte active de l’impact spécifique de toutes les politiques
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sur l’exercice des droits de l’enfant. La Commission sur les Droits de
l’Enfant a identifié quatre principes sous-jacents qui doivent être pris en
considération dans la mise en œuvre de tous les autres droits. Si l’Union
européenne entend aider les états membres à remplir leurs obligations
envers les enfants en vertu de la Convention, ces principes doivent éclairer
la politique et la prise de décision à travers les institutions européennes.

Article 2 – le droit à la non-discrimination

En vertu de l’Article 2, les gouvernements sont tenus de veiller à ce que
tous les droits de la Convention s’appliquent sans discrimination à tous
les enfants relevant de la juridiction de l’état 6. 

• Tous les droits. La discrimination peut servir et sert à empêcher
la réalisation de tous les droits. Les gouvernements et les institu-
tions européennes doivent veiller à ce que leurs propres actions
ne discriminent aucun enfant et doivent également prendre des
mesures actives pour empêcher la discrimination due à d’autres
actions. Ceci nécessite un examen rigoureux de toute législation
et politique pour prendre en compte son impact éventuel non seu-
lement sur les enfants en tant qu’organe, mais également sur
n’importe quels groupes particuliers d’enfants susceptibles d’être
touchés par cette discrimination. 
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L’article 2 de la Convention relative aux Droits de l’Enfant stipule ce
qui suit:  
1. Les Etats parties s’engagent à respecter les droits énoncés dans la pré-
sente Convention et à les garantir à tout enfant relevant de leur juridiction,
sans distinction aucune, indépendamment de toute considération de race,
de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou autre de
l’enfant ou de ses parents ou représentants légaux, de leur origine nationa-
le, ethnique ou sociale, de leur situation de fortune, de leur incapacité, de
leur naissance ou de toute autre situation.

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour que l’en-
fant soit effectivement protégé contre toutes formes de discrimination ou de
sanction motivées par la situation juridique, les activités, les opinions décla-
rées ou les convictions de ses parents, de ses représentants légaux ou des
membres de sa famille.
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• Tous les enfants. Les droits relatifs à la Convention s’étendent de
la même manière à tous les enfants. La protection ne se limite pas
aux citoyens légaux : les étrangers, les réfugiés, les demandeurs
d’asile, les enfants apatrides et les enfants d’immigrants illégaux
ont tous droit au même respect de leurs droits. La Convention
porte spécifiquement sur les droits de groupes d’enfants vulné-
rables à l’égalité des traitements – enfants réfugiés, enfants en
conflit avec la loi, enfants en situation de conflit armé et les enfants
des groupes minoritaires. L’article 2 introduit également une
reconnaissance spécifique du droit des enfants atteints d’un han-
dicap à être protégé contre la discrimination. 

Néanmoins, le principe de non-discrimination n’interdit pas la différen-
tiation légitime entre les enfants. Une action positive visant à protéger les
droits d’enfants particulièrement vulnérables, tels que les enfants réfu-
giés ou demandeurs d’asile ou ceux appartenant à des minorités eth-
niques, est justifiée, à condition qu’elle soit clairement définie dans l’
intérêt supérieur de l’enfant 7. Et le respect des capacités évolutives de
l’enfant permet aux enfants de bénéficier d’une plus grande responsabi-
lité dans le cadre de prise de décision à mesure qu’ils grandissent et
qu’ils acquièrent de plus grandes compétences. 

L’article 2(2) protège les enfants contre la discrimination motivée par le sta-
tut, les convictions, les activités ou les opinions de leurs parents. Par
exemple, un enfant ne peut être privé d’éducation parce que ses parents
ont été reconnus coupables de délit ou qu’ils sont réfugiés. Un enfant ne
peut être privé du droit d’hériter de la nationalité de son père, sous prétex-
te que ses parents ne sont pas mariés. Et, alors que l’Article 2(1) est limité
à la non-discrimination dans l’exercice des droits relatifs à la Convention,
l’Article 2(2) s’étend à toute forme de discrimination ou de sanction impo-
sée à l’enfant comme conséquence de ce que ses parents sont 8. 

Article 3 – les intérêts supérieurs de l’enfant
En vertu de l’Article 3, les institutions de sécurité sociale privées et
publiques, les tribunaux, les autorités administratives ou les organes légis-
latifs sont tenus de prendre avant tout en compte les intérêts supérieurs de
l’enfant dans toutes les actions qui les concernent. Cette obligation a une
signification particulière quant à la discrimination à l’encontre des enfants
en tant que groupe. Plusieurs différences de loi, de politique et de pratique
relatives aux enfants sont justifiées par le fait qu’elles sont nécessaires
pour leur protection. Néanmoins, elles constituent souvent une discrimi-
nation. L’Article 3 prévoit un système d’évaluation qui permet de juger ces
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distinctions. A moins qu’elles ne soient nécessaires pour le bien de l’en-
fant, elles représentent une enfreinte au droit à la non-discrimination. Par
exemple, La Directive relative aux Jeunes Travailleurs introduit des res-
trictions très significatives concernant le droit de l’enfant au travail 9.
Cette restriction est intentionnelle pour protéger les intérêts supérieurs
des enfants en protégeant d’autres droits  - le droit à une éducation à
plein temps, à la meilleure santé possible, à jouer, à être protégé du mal
et de toute exploitation économique. Ses restrictions sont alors justifiées.
D’autre part, le rapatriement des enfants demandeurs d’asile sous pré-
texte que la réunification familiale est préférable dans leur cas, peut les
exposer et les expose au risque de retourner dans des environnements
dangereux ou des situations dangereuses où les parents sont inca-
pables de s’occuper d’eux. Les enfants européens ne devraient jamais
être renvoyés dans des environnements dangereux dans leur propre
pays. De cette façon, ces politiques discriminent un groupe d’enfants
particulièrement vulnérable.   

L’Article 3 cherche également à mettre un terme à l’absence des enfants
du processus de prise de décision. Il demande que les gouvernements
veillent à ce que toute législation et politique proposées soient bien en
phase avec les intérêts supérieurs des enfants. S’ils sont incapables de
le faire, il en résultera des dispositions ou des initiatives qui discriminent
les enfants directement ou indirectement. Une obligation comparable
doit donc nécessairement être respectée par les institutions de l’Union
européenne afin que le développement de politique reconnaisse explici-
tement les droits et intérêts des enfants qui sont susceptibles d’être
déployés au niveau national. 

Article 6 – Le droit à la survie et au développement 
L’Article 6 de la Convention met en évidence le droit de chaque enfant à
la vie et à la survie et au développement optimum. Le principe de non-
discrimination requiert des gouvernements qu’ils prennent des mesures
pro-actives pour veiller à ce que ce droit soit respecté de manière égali-
taire pour tous les enfants. Il requiert également de veiller à ce que ne
soient pas développées des politiques préjudiciables à la santé et au
bien-être des enfants en tant que groupe. Pour les enfants particulière-
ment vulnérables, la survie et le développement optimums seront com-
promis si aucune aide additionnelle n’est envisagée. Les programmes
d’éducation qui reconnaissent les réalités de la vie de la rue ou des
enfants SDF seront nécessaires pour leur permettre de bénéficier d’une
éducation compte tenu de l’égalité des chances. En l’absence de discri-
mination positive, ces groupes d’enfants et bien d’autres encore seront
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privés des opportunités de développer leur potentiel optimum. Au niveau
européen, le respect de l’article 6 nécessite des programmes et un finan-
cement disponibles pour favoriser le développement optimum des enfants. 

Article 12 – le droit d’être écouté 
et d’être prise au sérieux
Ce n’est qu’en écoutant directement les enfants que les adultes peuvent
travailler efficacement pour s’attaquer aux causes ou à l’impact de la dis-
crimination. L’article 12 prévoit que tous les enfants ont le droit d’expri-
mer leurs vues sur tous les sujets qui les préoccupent et que ces vues
doivent  être prises au sérieux en fonction de leur âge et de leur maturi-
té. En d’autres termes, les enfants ont le droit d’être consultés lorsque
sont prises des décisions qui les touchent en tant qu’individu et en tant
que groupe. Cette reconnaissance radicale des enfants en tant que par-
ticipants actifs à leur vie constitue un outil puissant au travers duquel les
enfants en tant que groupe ont la possibilité de combattre la discrimina-
tion. En effet, la première discrimination à l’égard des enfants est l’inca-
pacité des institutions européennes, nationales, régionales et locales
d’écouter les enfants dans le cadre du développement d’une législation
et d’une politique publique permettant de veiller à ce que leurs vues et
leurs préoccupations soient adéquatement reflétées.

Instruments européens visant à promouvoir le droit
des enfants à la non-discrimination
Les états membres sont également tenus de respecter les droits de l’en-
fant en vertu d’un certain nombre de traités européens. Tous les états
membres ont ratifié la Convention européenne relative aux Droits de
l’Homme (ci-après dénommée ECHR : European Convention on Human
Rignts). Bien qu’elle n’ait pas été rédigée en ayant les enfants expressé-
ment à l’esprit, ses dispositions s’étendent néanmoins aux enfants.
L’Article 1 de l’ECHR requiert des Etats qu’ils garantissent les droits
qu’elle contient à tout le monde au sein de la juridiction – et tout le
monde comprend évidemment les enfants. Et l’Article 14 requiert que
tous les droits compris dans l’ECHR soient respectés sans discrimina-
tion d’aucune sorte. Bien que ni le statut d’enfant ni l’âge ne soient évo-
qués dans l’Article 14 comme motifs de discrimination – il comprend les
motifs de sexe, de couleur, de langue, de religion, d’opinion politique ou
autre, d’origine nationale ou sociale, des associations aux biens de
minorités nationales, le statut de naissance ou autre status, - ils sont
pris en compte par la mention ‘autre statut’. Un protocole additionnel
autonome à la Convention introduisant une égalité des droits a été
adopté et sera ouvert à signature le 4 novembre 2000. Une fois en
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vigueur, il offrira une protection supplémentaire considérable pour les
individus des états qui ratifient contre la discrimination dans l’exercice de
tout droit stipulé dans la loi.

L’ECHR ne porte naturellement que sur les droits civils et politiques. Les
droits économiques et sociaux sont protégés en vertu de la Charte
sociale européenne qui comprend également un principe de non-discri-
mination relatif à la jouissance des droits qu’elle englobe. Et tout comme
avec la Convention relative aux Droits de l’Enfant, toute législation et
politique de l’UE doit prendre en compte les obligations des états
membres dans le cadre de la Convention et de la Chartre. 

Le Conseil d’Europe a aussi adopté la Convention relative à l’Exercice
des Droits de l’Enfant qui cherche, en principe, à donner force obligatoi-
re au principe compris dans l’Article 12 de la Convention relative aux
Droits de l’Enfant. Néanmoins, elle est plus restreinte que l’Article 12. Par
exemple, elle requiert des états qu’ils ne s’engagent que dans la mise en
oeuvre du droit d’être entendu dans le domaine du droit relatif à la famil-
le, ne fait pas la distinction entre le concept des intérêts supérieurs et le
droit d’exprimer ses vues et elle impose des limites d’âge de l’exercice
du droit. Elle affaiblit ainsi le principe de la Convention relative aux Droits
de l’Enfant en vertu duquel les enfants ont le droit d’exprimer leurs vues
concernant tous les sujets qui les préoccupent, et a ainsi tendance à
miner les intérêts des enfants plutôt qu’à les promouvoir.

Le processus de discrimination 
à l’égard des enfants

Il y a quatre processus clés interconnectés à travers desquels la discrimi-
nation à l’encontre des enfants est perpétrée dans toute l’Union euro-
péenne – la législation, l’action ou l’inaction gouvernementale, les attitudes
ancrées et les médias. 

1 La législation
A niveau national et européen, la législation peut discriminer directement
ou indirectement non seulement les enfants en tant que groupe mais éga-
lement des groupes particuliers d’enfants. Les enfants au travers de l’UE
sont privés du droit de votre aux élections nationales ou européennes jus-
qu’à l’âge de 18 ans. Les enfants de certains pays sont privés du droit
d’être réunis en famille en vertu de la législation sur l’immigration, les
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enfants de pays tiers peuvent se voir refuser le statut de citoyen de l’UE,
il arrive que les enfants réfugiés et demandeurs d’asile aient moins droit
à certains avantages, à l’accès à l’éducation et aux soins de santé. Au
Royaume-Uni, les enfants n’ont pas le droit formel d’exercer des droits
démocratiques à l’école – ils n’ont pas droit à un conseil scolaire, pas le
droit formel de se plaindre contre tout abus ou injustice, pas de droit
d’appel contre une exclusion permanente. Les jeunes de 16-17 ans sont
exclus en vertu de la loi du droit aux prestations de la sécurité sociale et
ils ne bénéficient pas du revenu minimum 10. En vertu du droit portugais,
l’enfant d’un immigrant illégal n’a pas le droit d’aller à l’école 11.  

2 La négligence ou l’inaction du gouvernement 
La discrimination à l’encontre des enfants a souvent lieu parce que les
gouvernements sont incapables d’agir pour protéger leurs droits.
L’absence d’enfants de la scène politique et économique de l’UE peut
mener et mène à la mise en œuvre de politiques qui ne tiennent pas comp-
te de leurs droits et de leurs intérêts. Bien qu’un cinquième de la popula-
tion de l’UE soit un enfant, l’UE a consacré en 1997 moins de 3 MECU de
ses dépenses globales directement en faveur des enfants 12.  Cette inca-
pacité de donner aux enfants une priorité suffisante au niveau national fut
illustrée par l’inquiétude de la Commission relative aux Droits de l’Enfant
lorsqu’elle examina les progrès réalisés par le Gouvernement espagnol en
matière de mise en œuvre de la Convention relative aux Droits de l’Enfant
qui, lors de l’établissement du budget alloué à la promotion et à la protec-
tion des droits économiques et sociaux, avait fait peu cas des intérêts
supérieurs de l’enfant 13. Les politiques nationales et de l’UE en matière de
transport et d’environnement reflètent fréquemment les intérêts des
groupes de pressions marchands, ne tenant nullement compte de l’extrê-
me vulnérabilité des enfants aux effets de la pollution environnementale.

Une législation sur l’égalité des traitements est souvent existante, mais
elle n’est pas déployée efficacement. Par exemple, alors qu’il existe dans
la plupart des pays européens, une loi visant à protéger les droits des
enfants gitans et vagabonds à l’éducation, aux soins de santé, à l’accès
aux sites, concrètement ces lois sont souvent déployées de manière
arbitraire et injuste par les autorités locales, aboutissant ainsi à la priva-
tion et à l’inégalité des traitements 14. 

3 Discrimination ancrée
Les attitudes discriminatoires qui confèrent un statut inférieur aux
enfants, sont motivées par un principe implicite du manque de compé-
tence des enfants – ils sont incapables de faire des choix rationnels,
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d’exercer un jugement ou d’exprimer des opinions valables. Ce qui
mène à un manque de respect à leur égard en tant qu’individus. Par
exemple, il subsiste dans la plupart des pays d’Europe, le principe selon
lequel il est acceptable de frapper un enfant, alors que toute forme de
violence envers les adultes est condamnée. Dans le débat au sein de
l’UE sur l’importance d’améliorer la participation démocratique et de se
rapprocher des citoyens, les enfants n’ont pas à ce jour été considérés
comme des citoyens. 

Ces principes généraux concernant les capacités limitées des enfants
s’adressent à des groupes particuliers d’enfants. Les principes selon les-
quels les enfants atteints d’un handicap ne sont pas aptes à recevoir une
éducation ou qu’ils sont mieux dans des institutions, que les enfants
pauvres sont moins capables ou moins doués ou que les enfants de la
rue ou les enfants vagabonds sont malhonnêtes et ne sont pas dignes
de confiance, que les demandeurs d’asile peuvent être exploités et
manipulés, tout ceci peut conduire à davantage de discrimination dans
l’exercice des droits. Un groupe d’enfants d’Autriche, par exemple, a fait
l’observation suivante: 
‘Les enfants qui doivent aller dans une maison d’enfants sont stigmatisés.
Personne ne leur demande ce qu’ils veulent, personne ne se soucie de
leurs droits. (Ils) sont discriminés parce qu’ils sont considérés comme
étant moins intelligents que la moyenne des enfants, et donc n’ont pas
l’opportunité de passer à un niveau supérieur’. La discrimination est sou-
vent motivée par la peur de personnes inconnues qui ont l’air différentes,
qui parlent une autre langue, qui ont une autre culture, une autre religion
et un comportement social différent, la peur qu’un groupe ethnique
menace la sécurité, l’identité culturelle, le pays ou l’emploi d’un autre
groupe. Ces attitudes, aveuglées par des préjugés, peuvent aboutir à
des pratiques généralement discriminatoires qui ont un impact dévasta-
teur sur la vie immédiate et les conséquences à long terme pour les
enfants concernés.

4 Les médias
Les media peuvent promouvoir et souvent promeuvent la discrimination
contre les enfants au travers de la représentation qu’ils font d’eux. Lors
d’une journée de Discussion Générale organisée en 1996 par la
Commission relative aux Droits de l’Enfant sur les enfants et les médias,
le manque de respect de l’intégrité des enfants dans la manière dont les
médias les représentent est apparu comme étant un problème essentiel
15. Les jeunes enfants ont tendance à être représentés comme des vic-
times passives d’abus et de violence ou comme des anges adorables
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destinés à divertir les adultes. Les enfants plus âgés, d’autre part, sont
généralement représentés comme des démons créant une menace pour
la société au travers de leur violence, de la toxicomanie, d’activités délic-
tueuses, de l’insolence, de l’absentéisme ou de la promiscuité. Par
exemple, une analyse de 400 nouveaux récits en rapport avec les
enfants du Royaume-Uni réalisée en 1998 par le Children’s Express a
révélé que la moitié des récits stéréotypait les enfants négativement et
que près d’un tiers présentait les enfants comme des victimes 16. Dans
ces représentations propres à l’enfant, les enfants sont perçus comme
ayant besoin de la protection des adultes ou les adultes sont perçus
comme ayant besoin de la protection des enfants. Les enfants sont
rarement présentés comme des citoyens ayant l’intention de contribuer
à l’agenda des informations. Ils n’ont pas l’opportunité d’apparaître
comme des commentateurs, des observateurs ou des experts. Les
enfants français qui ont participé à la consultation d’Euronet ont explici-
tement souligné le besoin d’une plus grande coopération de la part des
médias pour présenter le côté positif des enfants et des jeunes gens pour
contrecarrer cette représentation prédominante des enfants en crise. 

Ces images négatives d’enfants sont souvent présentées par les médias
de manière à générer l’hostilité à l’égard de groupes particuliers d’en-
fants. Certains groupes d’enfants, par exemple, les enfants atteints d’un
handicap ou ceux appartenant à des groupes minoritaires, sont souvent
tout simplement absents des médias, laissant ces enfants sans modèle
de rôle et privant ainsi la population à plus large échelle d’images posi-
tives à leur sujet. Dès lors, les médias collaborent avec la société et affir-
ment la faible valeur que la société attache à ces groupes d’enfant.
Diminuer et dégrader l’image des filles entretient des stéréotypes néga-
tifs liés au sexe. Dans les cas extrêmes, les médias peuvent également
être responsables de l’organisation de campagnes visant à mobiliser la
haine et à déshumaniser des groupes particuliers. 
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La nature de la discrimination envers les
enfants – un aperçu

1 Discrimination en raison du statut d’enfant

L’étendue de la discrimination à l’encontre des enfants en tant que grou-
pe est à ce jour peu reconnue, et ce en grande partie parce qu’ils ne dis-
posent pas de moyens qui leur permettent de formuler leur expérience
qui n’est dès lors pas entendue ni reconnue. Au contraire, tout porte à
croire que les droits de l’enfant et ses intérêts sont protégés par les
adultes qui sont responsables d’eux.  

Le statut de l’enfant 
Considérés comme des mineurs en vertu de la loi, les enfants sont jugés
incompétents pour exercer des jugements en leur propre nom. Les diffé-
rences avec lesquelles les enfants sont traités sont justifiées par leur imma-
turité physique, émotionnelle et intellectuelle. En conséquence, les parents
ou tuteurs se voient octroyer des droits et des responsabilités en vertu des-
quels ils exercent le droit de prise de décision en leur nom. Ces droits
parentaux, bien qu’ils varient dans les détails au sein des états membres,
sont généralement communs à tous  – par exemple, les droits de donner
un nom à un enfant, d’autoriser un traitement médical, de déterminer la
scolarité d’un enfant, de choisir sa religion. Il est manifestement nécessaire
que les enfants n’aient pas, lorsqu’ils sont jeunes, à assumer l’entière res-
ponsabilité de leur vie. L’article 5 de la Convention relative aux Droits de
l’Enfant reconnaît que les parents sont chargés de donner une direction et
une orientation aux enfants mais insiste sur le fait que cela doit se faire dans
le cadre de l’exercice des droits de l’enfant et en phase avec la capacité
d’évolution de l’enfant. Il est clair qu’à mesure que l’enfant grandit, il
acquiert des compétences et un certain niveau de compréhension et qu’il
est de plus en plus capable de prendre des responsabilités dans l’exercice
de ses droits. La disposition relative à la non-discrimination de la
Convention relative aux Droits de l’Enfant permet un traitement différentiel
des enfants sur la base de l’âge et entre des groupes d’enfants, pour autant
que cette différentiation soit justifiée dans les intérêts supérieurs de l’enfant.  
.
Une loi et une politique discriminatoire 
à l’encontre des enfants 
L’examen scrupuleux en matière de législation et de politique dans les états
membres révèle que les enfants sont considérablement désavantagés
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dans l’exercice de leurs droits en vertu de leur statut d’enfant. Les
enfants Espagnols qui ont participé à la consultation d’Euronet ont résu-
mé le problème en indiquant ce qui suit ‘Tout ce que les jeunes veulent
faire est conditionné par l’âge. Ils ne sont jamais considérés capables de
décider pour eux-mêmes. On rappelle toujours aux jeunes leurs devoirs
et jamais leurs droits’. Voici quelques formes de discrimination dans
l’exercice des droits liées au statut d’enfant :

• Article 1 – les droits relatifs à la Convention s’appliquent à
tous les jeunes de moins de 18 ans – des enfants compétents
peuvent être privés du droit de comparaître en justice, d’exprimer
leurs vues lorsque les parents sont en instance de divorce, d’un
avis médical confidentiel

• Article 2 – le droit à la non-discrimination – les enfants et les
problèmes qui les touchent ne sont souvent pas explicitement
inclus dans la législation relative à la non-discrimination et les poli-
tiques relatives à l’égalité des chances sont généralement axées
sur les problèmes de l’adulte, plutôt que sur ceux des enfants 

• Article 4 – l’obligation de prendre toutes les mesures appro-
priées pour déployer les droits de l’enfant – très peu d’états
membres ont entrepris l’analyse nécessaire pour veiller à ce que
le plus de mesures possibles soient appliquées pour promouvoir
et protéger les droits de l’enfant – leur manque de pouvoir sur les
scènes économiques et politiques les empêche d’exercer une
quelconque influence sur ces agendas. Cette incapacité se traduit
dans le manque de données adéquates réunies concernant la vie
des enfants dans l’Union européenne. Il n’y a pas d’informations
précises, par exemple, sur le  nombre d’enfants qui grandissent
dans des familles recomposées, vivent le divorce, sont exclus de
l’école, vivent une incapacité, commettent des délits particuliers,
arrivent en tant que migrants, réfugiés ou demandeurs d’asile.
Faute de quoi il n’est pas possible de développer des politiques
cohérentes visant à promouvoir les intérêts des enfants 17. Les
enfants sont pris en considération dans seulement quatre lignes
budgétaires de l’UE, sans réel fondement légal 18.   

• Article 6 – le droit à la vie et au développement optimum – les
enfants souffrent énormément de l’impact de la pollution de l’en-
vironnement et cependant, trop souvent, ils ne sont pas adéqua-
tement pris en considération dans le développement de la poli-
tique dans ce domaine

• Articles 7& 8 – le droit de connaître son identité – de nombreux
pays donnent la priorité aux parents « non-biologiques » – les
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enfants nés à la suite d’une reproduction assistée sont souvent pri-
vés du droit de connaître leur identité, la législation respectant sou-
vent le désir des parents et des donneurs de garder cet acte secret 

• Article 10 – le droit à la réunion familiale – des restrictions rela-
tives à la réunion familiale à la suite de politiques de plus en plus
strictes sur l’immigration ont des répercussions démesurées sur
les enfants

• Article 12 – le droit d’exprimer ses vues – peu d’enfants ont l’oc-
casion de formuler leur expérience et leurs problèmes aux politi-
ciens et aux décideurs au niveau national ou européen, de nom-
breux enfants sont privés de tout accès aux tribunaux lorsque des
décisions sont prises à leur propos, de nombreux enfants de l’as-
sistance publique ne peuvent accéder à un plaidoyer indépendant

• Article 13-15 – la liberté de religion, d’expression et d’asso-
ciation – bien que les états membres de l’UE protègent ces droits
relatifs aux adultes, peu d’entre eux ont entrepris des mesures
explicites concernant ces droits relativement aux enfants pour qui
ces droits risquent davantage d’être entravés par les parents ou
les tuteurs – dans de nombreux pays, par exemple, les enfants
n’ont pas le libre choix de leur religion dans les écoles

• Article 16 – le droit à l’intimité – les enfants sont généralement pri-
vés du respect de l’intimité – les enfants pris en charge dans des ins-
titutions  résidentielles n’ont pas la possibilité de téléphoner en privé,
leurs lettres sont lues par des adultes responsables, les politiques de
protection de la petite enfance dans de nombreux pays ne donnent
pas aux enfants l’occasion d’obtenir une aide confidentielle

• Article 17 – le droit à l’information et l’accès aux médias – les
enfants ont peu ou pas du tout accès aux médias et sont généra-
lement représentés au travers de stéréotypes négatifs 

• Article 18 – obligations de veiller à la mise en place de servi-
ce pour les parents – la prise en charge de la petite enfance en
dehors de l’école, se concentre sur la mise à disposition de ser-
vices pour les  parents, sans pour autant vraiment mettre l’accent
sur le point de vue des enfants touchés 

• Article 19 – le droit à la protection contre toutes formes de vio-
lence – les enfants sont le seul groupe de personnes pouvant
encore légalement être frappé dans de nombreux pays euro-
péens, plus que tout autre groupe de personnes, les bébés sont
les plus susceptibles d’être tués 

• Article 20 – le droit à une prise en charge alternative – les
enfants de l’assistance publique peuvent être privés de leur liber-
té sans avoir commis aucun délit 
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• Article 22 – l’égalité des droits des enfants réfugiés – les
mesures de plus en plus drastiques visant à restreindre le nombre
de demandeurs d’asile et de réfugiés peuvent avoir de sérieuses
répercussions sur les enfants  - les préjugés, la pauvreté, l’insé-
curité peuvent causer plus de dommages durables aux enfants
vulnérables. Dans certains pays, il n’y a pas de services spéciali-
sés pour répondre aux besoins très spécifiques des jeunes réfu-
giés non accompagnés    

• Article 24 – le droit aux meilleurs soins de santé possible -–
dans de nombreux pays, les enfants sont privés du droit de don-
ner leur consentement pour un traitement même lorsqu’ils sont
tout à fait capables de comprendre les conséquences des traite-
ments proposés

• Article 27 – le droit de bénéficier d’un niveau de vie adéquat –
le nombre d’ enfants victimes de la pauvreté s’est fortement accru
ces 20 dernières années. Dans certains pays, il n’y a pas d’allo-
cations prévues pour ceux qui quittent l’école et un revenu mini-
mum inférieur pour un travail équivalent

• Article 28 – le droit à l’éducation – dans de nombreux pays, l’ins-
truction scolaire continue d’être autoritaire et ne prend que trop
peu en compte l’importance de respecter les droits de l’enfant 
et de reconnaître son droit à participer aux décisions concernant
son éducation 

• Article 30 – le droit au respect de la langue, de la culture et de
la religion – les enfants à l’école peuvent être forcés de porter des
vêtements qui ne sont pas en phase avec leur religion et leur cul-
ture – obligeant les filles musulmanes à retirer leur voile ou à por-
ter des jupes, ne permettant pas aux garçons Sikhs de porter un
turban, ne leur donnant pas l’opportunité de pratiquer leur religion
ou de parler leur langue

• Article 31 – le droit de jouer – l’accès des enfants à des espaces
en plein air, aux aires de jeu, aux places  publiques est de plus en
plus restreint soit parce qu’ils craignent pour leur sécurité, soit
parce qu’ils sont perçus comme étant une menace et parce qu’ils
sont la cible de la police 

• Article 33 – le droit à la protection contre les drogues nuisibles
– les enfants sont souvent la cible des dealers qui les poussent à
devenir très tôt dépendant de la drogue

• Article 34 – le droit à la protection contre l’exploitation sexuel-
le – les enfants sont de plus en plus exploités par la pornographie
au travers d’Internet, les enfants sont particulièrement vulnérables
aux abus sexuels dans les familles 
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• Article 37 – le droit à la protection contre la détention arbitraire –
dans de nombreux pays les enfants atteints de troubles mentaux
peuvent être retenus sans leur consentement en l’absence de pro-
tection par une législation relative à la santé mentale 

• Article 40 – le droit à une procédure régulière – les enfants sont
parfois placés dans des prisons pour adultes les exposant ainsi à
un risque considérable de violence et d’abus, les tribunaux pour
enfants sont parfois servis par les juges les moins compétents et
les moins expérimentés  

2 Discrimination à l’égard 
de groupes particuliers d’enfants

Alors que tous les enfants sont discriminés du fait qu’ils sont des
enfants, de nombreux groupes d’enfants subissent une plus forte discri-
mination compte tenu de leur statut particulier. Une jeune fille anglaise
qui a participé à la consultation d’Euronet a résumé l’expérience de plu-
sieurs enfants en faisant le commentaire suivant : ‘Je pense que les per-
sonnes subissent quotidiennement une certaine forme de discrimination.
Je pense que la discrimination à l’égard des autres fait partie de la socié-
té dans laquelle nous vivons. Il y a de nombreuses manières de discrimi-
ner’. La Commission relative aux Droits de l’Enfant aussi a identifié une
série de facteurs susceptibles de rendre les enfants victimes de discri-
mination, dont bon nombre existent dans l’Union Européenne, parmi les-
quels les facteurs suivants 19:  

• Le sexe – l’Autriche, par exemple, fixe des âges différents pour les
garçons et pour les filles quant au mariage et au consentement
sexuel 20

• L’incapacité – aucun pays de l’UE ne prévoit un droit absolu pour
les enfants atteints d’une incapacité de choisir une éducation
dans une école normale. Leurs droits à une intégration sociale à
travers l’amitié, le jeu, les loisirs, la culture sont sensiblement limi-
tés. Les enfants atteints d’une incapacité sont démesurément sus-
ceptibles d’être confinés dans des institutions spécialisées

• La race, la xénophobie et le racisme – les enfants issus de com-
munautés ethniques minoritaires souffrent d’une discrimination
généralisée dans chaque pays de l’UE  

• les enfants impliqués dans le système judiciaire pour enfants,
en particulier, les enfants dont la liberté est restreinte – le droit à
l’éducation pour les enfants en détention préventive dans certains
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pays est insuffisant et certainement pas aussi précis que celui
prévu pour les autres enfants, l’accès aux soins de santé est sou-
vent plus limité que pour les autres enfants 

• les enfants atteints du virus HIV/SIDA et les enfants de parents
atteints du virus HIV/SIDA – ces enfants peuvent être évités, exclus
de l’école, privés d’amitié dans tous les pays de l’UE

• les minorités, y compris les enfants tziganes, les gitans, les vaga-
bonds – il existe une hostilité généralisée à l’égard de ces groupes
dans toute l’UE et ils sont souvent privés de l’accès aux soins de
santé, à l’éducation et à un environnement sécurisé – par
exemple, en France en 1994, les gitans enregistraient une morta-
lité infantile deux fois plus élevée que le reste de la population et
seulement près d’un tiers des enfants gitans allaient à l’école 21

• les non-nationaux, y compris les enfants immigrants, les immi-
grants illégaux, les enfants de travailleurs migrants, les
réfugiés/demandeurs d’asile y compris les réfugiés non accom-
pagnés – ces groupes d’enfants sont souvent privés de droits
équivalents aux allocations, au logement et, dans certains pays,
peuvent être détenus en attendant d’être fixés sur leur statut. Par
exemple, la Commission relative aux Droits de l’Enfant a critiqué
les procédures relatives aux enfants demandeurs d’asile en
Allemagne et en Belgique pour ce qui est de la réunification fami-
liale et de l’expulsion vers des pays tiers 22.  Aux Pays-Bas, les
enfants dépourvus de statut légal, n’ont pas droit aux services
publics sauf dans des situations urgentes 23.

• les enfants vivant dans la pauvreté – la pauvreté existe, bien que
dans une mesure largement différente dans tous les pays de l’UE
-  les enfants pauvres ont moins l’occasion que les autres de
bénéficier des meilleurs soins de santé, de l’inclusion sociale, de
jeux sûrs, d’un environnement sain.  

Le point de vue des enfants 
sur la discrimination

Dans le cadre de l’élaboration de ce document, Euronet a engagé une
série de consultations avec des enfants âgés entre 8 et 18 ans, à travers
les états membres, pour recueillir leurs vues sur la discrimination et sur
la manière dont ils sont traités en tant qu’enfants. Bien entendu, les
enfants ne constituent pas un groupe plus homogène que celui des
adultes. Leurs vues varient nécessairement en fonction de leur âge, de
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leur sexe, de leur religion, de leur culture, de leur nationalité, de leur ori-
gine ethnique, de leur handicap ou de leur environnement économique
et social. Néanmoins, pour ce qui est des questions de discrimination,
de l’exclusion qui en résulte, et de leur intérêt pour de plus grandes
opportunités de participation démocratique, il y a une quasi-unanimité
chez les enfants qui ont participé à la consultation, confirmant ainsi les
vues exprimées lors d’autres récentes enquêtes axées sur les attitudes
des enfants et des jeunes gens 24. 

L’expérience de discrimination à l’encontre des groupes d’enfants
Les enfants de chaque pays participant étaient profondément conscients
de l’existence de la discrimination, en particulier, de l’étendue et de l’im-
pact de la discrimination raciale et ethnique, qui fut identifiée par
presque chaque enfant comme étant un problème. Cette expérience
généralisée est effectivement exprimée par une jeune fille italienne qui a
formulé l’observation suivante: ‘La forme la plus flagrante de discrimina-
tion est celle qui émane d’une différence de couleur de peau. La consé-
quence la plus manifeste en est la réticence à donner du travail aux immi-
grants de couleur, qui sont souvent chassés par la société’.

Mais ils ont identifié plusieurs autres groupes qui, dans le cadre de leur
expérience, sont victimes de discrimination – les gitans, les enfants
atteints d’un handicap, les enfants vivant dans des institutions, les
enfants qui sont différents du fait de leur pauvreté et les enfants qui sont
simplement différents des groupes les plus puissants à l’école ou dans
la communauté. ‘Vous pouvez être discriminé pour tout et n’importe quoi
– les cheveux, la couleur de peau, les convictions religieuses, garçon ou
fille, les goûts musicaux, le fait de venir d’un autre pays. Si les personnes
n’aiment pas une telle différence, elles ne vous acceptent pas.’ (Italie).
Les enfants français ont également formulé dans quelle mesure les
enfants sont plus vulnérables à la discrimination lorsque leur vie familia-
le est perturbée - divorce, déménagement ou expatriation, nouveaux
partenaires.

Les enfants ont illustré comment la discrimination pouvait être ressentie
au travers de sarcasmes, de blagues et d’insinuations, de regards
méchants, d’agression physique, de jugements et de préjugés, et ont
commenté leur effet nuisible sur leur vie. Elle génère un profond senti-
ment de colère, d’humiliation, un désir de se retirer, une perte d’estime
de soi-même, une haine de soi-même, la peur, l’isolement social, l’insé-
curité et la tristesse. Il ne faut surtout pas perdre de vue le fait que, bien
que tous les enfants ayant participé à la consultation aient exprimé à
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quel point la discrimination est injuste, presque toutes les réponses tra-
duisent un sentiment d’impuissance à s’y attaquer lorsqu’elle s’adresse
à eux-mêmes ou à d’autres. Ils déclarent plutôt ‘regarder peureusement’
et se sentir incapables d’agir pour empêcher que cela continue. Ils ne se
considèrent pas comme étant à même de combattre un comportement
même lorsqu’ils le désapprouvent fortement.

La discrimination à l’encontre des enfants en tant que groupe –
l’incapacité d’écouter
De nombreux enfants ont identifié la discrimination motivée par l’âge
comme un facteur important dans leur vie, formulant un profond sentiment
d’injustice à propos de l’indifférence des adultes à l’égard de leurs préoc-
cupations. Ils estimaient généralement que leurs vues étaient rarement
entendues ou considérées comme étant au même niveau que les autres.
Le thème qui émerge avec énormément d’uniformité est que les enfants
pensent être traités comme des ‘mineurs’ du fait de leur statut d’enfant: Ce
point est mis en évidence par une jeune néerlandaise âgée de 17 ans qui
a commenté qu’elle était ignorée des politiciens ‘tout simplement’ par ce
qu’elle est une fille. D’autres enfants ont formulé les observations suivantes:

‘Je pense que la discrimination contre les jeunes est injuste parce que
les personnes respectent moins l’opinion des jeunes – parce que vous
êtes jeune, ils pensent que vous ne savez pas’. (Royaume-Uni)

Les enfants ne peuvent pas décider ou exprimer leur avis sur la place
qu’ils occupent dans le local de cours ou sur la quantité de travaux à
domicile qui est prévue. Dans les directives relatives à l’environnement,
rien n’est pris en compte concernant les enfants’ (Belgique)

‘Le Gouvernement discrimine de nombreuses personnes de différentes
manières. Par exemple, les jeunes devraient avoir le droit de voter – nous
vivons dans la société, donc nous devrions avoir le droit d’exprimer nos
vues sur ce que nous pensons. Les publications gouvernementales sont
rédigées dans un langage souvent inaccessible aux jeunes qui les trouvent
trop compliquées. Ils devraient faire un effort pour que tous les enfants, et
pas seulement les adolescents, mais les bébés également soient écoutés
et pris en considération concernant certaines décisions’ (Royaume-Uni).

Certaines remarques cyniques ont été formulées quant aux limites de cer-
taines tentatives visant à impliquer les enfants. Cette perception a été clai-
rement exprimée par une jeune fille qui a commenté la différence entre ‘un
‘showman’ politique et des politiciens sérieusement intéressés’ (Pays-Bas).
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Et les enfants de Belgique et de France, en particulier, ont identifié la
nécessité de former les adultes sur la manière de promouvoir la partici-
pation des enfants. Ils ont soutenu que c’était nécessaire pour dévelop-
per une approche plus structurée de la participation politique aux
niveaux national, régional et local. Certains enfants italiens ont critiqué
les écoles qui prévoient de permettre aux enfants de donner leur point
de vue alors que ceux-ci étaient ensuite rarement pris en compte. 

La valeur du point de vue des enfants et de leur expérience
Alors que la plupart des enfants reconnaissent que les parents, les pro-
fesseurs et les politiciens ont une autorité légitime sur eux, ils estiment
qu’il y aurait de meilleures décisions et de meilleurs jugements s’il y avait
davantage d’efforts pour comprendre la vie et les sentiments des enfants
qui sont soumis à cette autorité. Les préoccupations particulières qu’ils
estiment devoir être abordées par les adultes étaient unanimes : la pollu-
tion, le manque d’infrastructures de jeu, les dangers de la circulation, la
violence, les trop nombreux enfants victimes de la pauvreté et la néces-
sité de plus de démocratie, à l’école notamment. Ils ont de nombreuses
suggestions pratiques pour que le changement de politique permette
d’améliorer la vie des enfants. Quelques courts extraits, pour illustrer :
Les enfants aiment être impliqués dans le processus éducationnel et ce
devrait être une responsabilité collective pour les professeurs et les
enfants’. (Belgique)

‘Les écoles devraient aborder les questions de racisme, d’exclusion,
d’environnement et tous les problèmes qui ont des répercussions sur la
discrimination’. (France)

‘L’éducation dans ce pays est formaliste et il n’est pas question de dire
ce que l’on pense. C’est la raison pour laquelle l’enseignement est un
échec pour tant de jeunes, parce qu’ils ne le trouvent pas intéressant, ne
souhaitent pas y prendre part et c’est la raison pour laquelle ils ne veu-
lent pas apprendre’. (Royaume-Uni)

‘Une politique familiale n’aiderait pas uniquement nos familles, mais en
particulier les  familles non européennes. Il serait utile pour l’inclusion
scolaire et sociale de ces enfants de bénéficier d’une aide de la part de
médiateurs plus culturels à la fois à l’école et à la maison. (Italie)

‘La Commission européenne devrait désigner un rapporteur spécial pour
réaliser une étude comparative sur la situation des enfants illégaux dans
les différents états membres’. (Pays-Bas)
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Newcastle est terriblement pauvre, elle compte de nombreux SDF. C’est
une honte pour le gouvernement que des personnes doivent vivre dans
de telles conditions’ (Royaume-Uni)  

Nous avons besoin d’un support pour constituer des organisations en
vue de lutter contre la discrimination ou pour participer à des mouve-
ments (existants) de solidarité oeuvrant contre la discrimination’. (France)

‘De la même façon qu’il y a l’union monétaire en Europe et que des
joueurs de football peuvent jouer dans n’importe quel pays européen,
nous suggérons que chacun soit un citoyen à part entière là où il réside,
même s’il s’agit d’un autre pays que le sien. Ce devrait également être
valable pour les personnes de pays qui ne font pas partie de l’UE.
Chacun devrait bénéficier d’un statut complet de citoyen pour qu’il puis-
se participer à la vie de la société’. (Espagne)

Les enfants formulent un profond désir de bénéficier d’un plus grand
respect et de meilleures opportunités de dialogue avec les adultes.
Néanmoins, dans cette optique, il faut qu’ils aient accès aux informa-
tions. Les enfants français, en particulier, ont commenté la raison pour
laquelle les enfants ont tant de difficultés à maintenir leur crédibilité
auprés des adultes et à acquérir leur respect du fait qu’ils sont privés des
informations qui leur permettraient de développer des arguments éclai-
rés. Ce fut encore plus intensément exprimé par un garçon italien qui a
décrit l’expérience d’une communication positive avec un adulte en ces
termes: ‘Je me suis senti heureux parce que c’est tellement rare que les
adultes puissent comprendre les enfants et se sentir solidaires d’eux’.  

Mais presque tous les enfants ont exprimé des vues similaires:
Les enfants ont besoin d’être écoutés – ils ont aussi un point de vue. Parfois,
les enfants voient des choses que les adultes ne voient pas’. (Royaume-Uni)

‘Je pense que mon opinion est importante lorsque des décisions qui me
concernent doivent être prises. Mais dans ma municipalité, cela n’a pas
encore été compris. Par ailleurs, je pense qu’il serait juste de toujours
demander aux enfants leur opinion à propos de quelque chose. Plus tard,
nous aussi, nous serons soumis aux mêmes lois et aux mêmes règles
que maintenant et, fondamentalement, nous aussi nous vivons dans notre
ville’ (Italie).

‘Je pense que les jeunes font beaucoup confiance et ils sont tellement
habitués à devoir répondre aux adultes qu’ils trouvent cela très difficile de
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se défendre eux-mêmes car ils grandissent avec l’idée que les adultes ont
toujours pris les décisions pour eux et que c’est ainsi que cela doit être’.
(Royaume-Uni)

Messages clés  
Trois messages clés ressortent de cette consultation:

1 Les enfants expriment une vive inquiétude concernant l’ampleur de
la discrimination à l’égard de groupes d’enfants vulnérables et dési-
rent voir une lutte plus acharnée contre de tels abus de droits de
l’enfant. Néanmoins, la consultation met également en lumière l’im-
puissance des enfants à s’attaquer eux-mêmes à la discrimination.
Ce qui indique un réel besoin de collaboration  plus efficace entre
les adultes et les enfants pour dénoncer les actes de discrimination
et développer des stratégies visant à promouvoir une plus grande
tolérance et une plus grande compréhension. Les enfants de tous
les pays ont évoqué un monde dans lequel ils ressentent de pro-
fondes insécurités et dans lequel les adultes n’interviennent pas suf-
fisamment pour oeuvrer avec eux en vue d’un monde plus sûr.  

2 Les enfants ressentent clairement qu’ils ne sont pas suffisamment
pris au sérieux par le monde des adultes et sont effectivement vic-
times de discrimination. Il y avait une grande unanimité dans
l’identification des aspects de la politique publique qui ne réussit
pas à leur donner une priorité suffisante et où les décideurs tire-
raient profit d’une plus grande compréhension de la vie des
enfants. Il ressort clairement de cette consultation et bien d’autres
encore que le monde adulte a beaucoup à apprendre des enfants.

3 La consultation a révélé un profond désir de promouvoir un plus
grand respect des enfants, de leurs vues, leurs préoccupations et
leur expérience. Ils souhaitent participer davantage parce qu’ils
estiment que c’est juste et d’autre part parce qu’ils reconnaissent
qu’ils ont une importante contribution à apporter. En clair, de nom-
breux enfants estiment que l’Union Européenne devrait jouer un
rôle actif pour promouvoir ce changement. Leurs messages à l’UE
sont les suivants:

‘Prendre tout le monde au sérieux et pas seulement les adultes. Les
jeunes et les enfants devraient être davantage sondés sur ce qu’ils pen-
sent de leurs décisions’ (Belgique).  
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‘Le Parlement européen devrait travailler de manière à ce que d’autres
jeunes puissent en profiter’. (Royaume-Uni) 

‘Offrir aux plus jeunes l’opportunité d’avoir leur mot à dire en prenant davan-
tage part aux organes de décisione dans les écoles et les universités’.
(Italie)

‘Apprendre à mieux connaître les enfants européens, leurs traditions et
leur culture et s’assurer qu’ils aient plus d’espace de jeux’ (Italie).

‘Mettre en pratique la Convention des Nations Unies – Je pense qu’il en
est question depuis si longtemps…et elle n’a pas encore été suffisam-
ment portée à la connaissance des jeunes’. (Royaume-Unis)

Discrimination et exclusion sociale 

L’Union Européenne est avant tout une institution qui se préoccupe de
la libre circulation de la main d’œuvre et des capitaux. Son premier
impact sur les citoyens se situe donc dans le domaine des politiques
socio-économiques. Et cependant, dans ce domaine, l’UE est coupable
de n’avoir pas réussi à donner aux enfants une priorité politique.   

Les enfants et la politique économique

On peut affirmer qu’aucune politique économique n’est neutre vis à vis
des enfants et que, bien que ces politiques puissent sembler avoir peu
d’impact sur les enfants, elles auront souvent une influence positive ou
négative sur leurs intérêts supérieurs 25. Depuis de nombreuses années,
les gouvernements affirment que la croissance économique en tant que
telle était suffisante pour promouvoir le bien-être de tous les citoyens.
Bien entendu, un plus grand revenu par tête garantira aux enfants une
meilleure situation quant à leur droit à la survie et au développement 26.
La croissance économique est censée favoriser la santé et l’éducation
des enfants qui à leur tour contribueront à la croissance économique.
Néanmoins, il est prouvé que la richesse d’un pays ne garantit pas de
mettre un terme à la pauvreté ou ne permet pas d’éviter que les citoyens
vulnérables n’enregistrent de mauvais résultats pour toute une série d’in-
dicateurs du bien-être social 27. L’UNDP, par exemple, a identifié des
modèles de croissance qui ne sont pas compatibles avec un dévelop-
pement humain acceptable:
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• La croissance du chômage alors que toute l’économie est en haus-
se mais est incapable de développer des opportunités d’emploi

• Une croissance sans racine qui fait que l’identité culturelle des
personnes s’évanouit

• Une croissance sans avenir où la génération actuelle dilapide les
ressources nécessaires aux générations futures 28.

Le développement doit être harmonieux et être éclairé par un engage-
ment du respect des droits de l’homme 29. Par conséquent, si la crois-
sance économique vise aussi à promouvoir les droits de l’enfant et ses
intérêts, elle doit être universelle, durable et équitable. Mais si les enfants
ne sont pas pris en considération dans l’analyse des économistes,
comme c’est actuellement le cas, il n’y aura pas de mécanisme permet-
tant d’évaluer ce que pourra être l’impact des politiques proposées et
permettant de savoir si leur structure et leur mise en œuvre améliorent la
qualité de vie des enfants. Afin de garantir que les droits de l’enfant et
ses intérêts sont correctement reflétés dans les stratégies économiques,
elles doivent être caractérisées par les aspects suivants:

• Mettre l’accent sur l’équité et les politiques qui soutiennent un
modèle de croissance universel, s’adressant à tous

• La visibilité et la stabilité
• Mettre l’accent sur le développement humain et social et sur l’ac-

croissement du capital et de l’investissement social
• Mettre l’accent sur la création d’emplois
• Une sécurité d’emploi minimum
• Une perspective à très long terme 30.

L’UEM et la reconnaissance 
au sein de la politique économique

L’Union Economique et Monétaire constitue une étape importante des
processus d’intégration au sein de l’Union européenne, comportant de
profondes implications pour la vie de tous les citoyens européens. Ses
objectifs généraux sont la croissance économique, un environnement
économique stable, la création d’emplois, la stabilité du taux de change
et des frais de transaction moins élevés. Et, si ces objectifs sont atteints,
ils promettent d’être bénéfiques pour les enfants.  Néanmoins, la déter-
mination des priorités données à chacun de ces objectifs aura des impli-
cations différentes pour les enfants. Par exemple, la priorité donnée à la
stabilité des prix par la Banque Centrale européenne a des chances de
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favoriser les personnes âgées qui ont déjà payé la plupart de leurs
dettes et qui ont fort à gagner de taux d’intérêt plus élevés. Cela pourrait
désavantager les familles ayant de jeunes enfants pour qui au contraire
des taux d’intérêt plus élevés affecteront les coûts de logement et les
taux d’emploi 31. Par ailleurs, les contraintes budgétaires et les restric-
tions obligatoires relatives aux déficits fiscaux imposés aux états qui en
font partie a fait chuter pour la première fois en 25 ans la part des
dépenses publiques en tant que pourcentage du PIB 32. Ce qui a inévi-
tablement des répercussions sur les enfants du fait que les gouverne-
ments ont réduit le financement des programmes sociaux, réduit les
avantages et remplacé les avantages généralisés par des avantages
octroyés compte tenu des ressources. 

Toutefois, les implications de l’UEM pour les enfants sont, à ce jour, très
peu prises en compte par les économistes. Au Royaume-Uni par
exemple, le principal intérêt du gouvernement n’est autre que de celui
des affaires 33. Au niveau de l’UE, un certain intérêt a été accordé à l’im-
pact du changement sur les consommateurs grâce à la mise en place du
Comité des Consommateurs comprenant des organisations nationales
et européennes pour mettre en évidence les avantages d’une monnaie
unique pour les consommateurs. Et les enfants ont été pris en considé-
ration dans des campagnes relatives à l’éducation. Néanmoins, aucune
analyse systématique n’a été accordée à l’impact des propositions
concernant les enfants et leur famille 34. 

A ce stade, il est encore trop tôt pour évaluer quel sera l’impact de l’UEM
sur les enfants et leur famille. Ce qui est clair, c’est qu’il y aura un impact
et qu’il est important de développer les outils nécessaires qui permet-
tront d’évaluer dès que possible la nature de cet impact et les ajuste-
ments qui pourraient être nécessaires à sa conception ou pour prévenir
des conséquences nuisibles pour les enfants. Il est donc nécessaire de
savoir si les politiques proposées peuvent contribuer à la création d’un
environnement qui permettra de promouvoir leurs intérêts supérieurs en:

• Encourageant la survie et le développement optimum des enfants
• Facilitant leur participation aux sociétés qui les entourent
• Permettant à tous les enfants d’accéder aux avantages sociaux

sans discrimination à l’encontre d’aucun groupe
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L’impact discriminatoire lié au fait que les enfants
sont exclus des politiques économiques et sociales 

L’analyse de la situation matérielle des enfants à travers l’Europe abou-
tit à la conclusion évidente que les enfants souffrent considérablement là
où ils sont ignorés des politiciens développant les politiques écono-
miques et sociales. Les données disponibles relatives à la pauvreté
infantile fournissent une preuve éloquente de l’impact discriminatoire lié
au fait que les enfants sont privés de leurs droits et intérêts.  

L’Union Européenne stipule que la pauvreté n’est pas la même dans
tous les états. La pauvreté est définie par l’UE comme ‘l’état de per-
sonnes dont les ressources (matérielles, culturelles et sociales) sont tel-
lement limitées qu’elles sont privées du niveau de vie minimum accep-
table par les Etats membres dans lesquels elles vivent’ 35. En d’autres
termes, elle est relative aux attentes sociales de leur société. L’Article 27
de la Convention relative aux Droits de l’Enfant met l’accent sur le droit
à un niveau de vie adéquat pour le développement physique, mental,
spirituel, moral et social de l’enfant. Ses termes reconnaissent clairement
l’impact préjudiciable de la pauvreté sur les chances de vie des enfants
et la nécessité d’une définition de la pauvreté qui dépasse la simple
considération de base de besoins matériels 36. Il confirme la nécessité de
considérer la pauvreté en termes relatifs. L’Article 27, alors qu’il recon-
naît que les parents ont la responsabilité primaire d’assister leurs
enfants, attribue également des obligations clairement définies à l’état en
l’appelant à assister les parents dans cette tâche. 

L’impact et l’étendue de la pauvreté
Les enfants sont tout particulièrement vulnérables aux effets corrosifs de
la pauvreté et de l’exclusion sociale – leur relative immaturité physique
et émotionnelle affaiblit considérablement leur capacité à résister à cet
impact. Il empêche toute opportunité éducationnelle, nuit à la santé,
augmente le risque d’accidents, empêche l’accès à des jeux sécurisés,
restreint les aspirations et accroît l’exposition aux drogues, à la violence,
à la sexualité non protégée et aux délits. Une enfance passée dans la
pauvreté peut avoir un sérieux impact à long terme sur les capacités
futures des enfants à sortir de l’exclusion sociale. Il y a donc de puis-
sants arguments économiques, sociaux et moraux pour que l’on s’at-
taque en priorité à la pauvreté des enfants. Néanmoins, sur la base de la
définition consacrée de la pauvreté au sein de l’UE (les ménages vivant
avec moins de la moitié du revenu moyen), au sein de toute l’Union, on
estime que un cinquième des enfants – soit 18 millions, vivent dans la
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pauvreté 37. Par ailleurs, les informations issues de neuf pays de l’UE ( la
Finlande, la Suède, la Belgique, le Luxembourg, le Danemark, les Pays-
Bas, l’Allemagne, l’Italie et le Royaume-Uni) indiquent que, au cours de
la période entre le milieu des années 80 et le milieu des années 90, le
nombre d’enfants vivant dans la pauvreté est passé en moyenne de
10,5% à 13.5%. Seuls la Suède et la Finlande, des pays qui avaient déjà
dans les années 80 un taux de pauvreté en dessous de la moyenne, ont
enregistré une baisse 38. 

Cependant, alors que la pauvreté est présente dans tous les états
membres, elle l’est à des degrés largement variables – de 2,6% d’enfants
en Suède à 20,5% en Italie 39. Ces variations existent malgré le fait que
l’Italie et la Suède ont un PIB par tête similaire 40. De ce fait, il est clair que
l’ampleur de la pauvreté des enfants n’est pas directement liée à la
richesse globale de l’état, mais plutôt aux politiques et investissements
réalisés par les gouvernements pour combattre ce problème. En effet,
une analyse récente montre que les pays qui ont les dépenses sociales
les plus élevées sont ceux qui enregistrent les taux les plus bas de pau-
vreté des enfants 41. En outre, la proportion du PIB qui est nécessaire
pour extraire tous les enfants de la pauvreté est relativement basse – par
exemple, 0,08% en Finlande et 0,48% au Royaume-Uni 42. C’est donc
tout à fait réalisable si la politique existe. 

Un important indicateur de risque de pauvreté et d’exclusion sociale est
celui de savoir si oui ou non les enfants vivent dans des ménages sans
travail – par exemple, durant les années 1980, les enfants de moins de
14 ans vivant dans des ménages de l’UE où les parents ne travaillaient
pas, étaient quatre fois plus susceptibles de vivre dans la pauvreté que
les enfants des ménages où quelqu’un travaillait 43. Les recherches
entreprises sur les ménages sans travail entre 1986 et 1996 indique que
dans 11 pays de l’UE, le pourcentage de ceux qui ont un ou plusieurs
enfants de moins de 15 ans est passé de 8% à 10,6% sur cette période
de temps, bien que les chiffres révèlent de grandes disparités – de moins
de 4% au Portugal en 1996 à près de 20% au Royaume-Uni 44.
Néanmoins, peu d’analyses ont été réalisées concernant la proportion
évolutive des enfants vivant dans des ménages sans travail. Il n’y a pas
d’informations sur les nombres d’enfants vivant dans des ménages où il
n’y a pas de travail, ce qui est un chiffre crucial dans l’évaluation de l’im-
pact des politiques économiques sur les enfants.  
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Les niveaux des dépenses publiques 
pour les enfants 
Malgré cette preuve préoccupante d’une proportion croissante des
enfants à risque façe à la pauvreté, on constate que les dépenses
publiques pour les adultes ont augmenté plus rapidement que les
dépenses pour les enfants au cours de ces dernières décennies. Une
étude de l’UNICEF conclut que depuis le début des années 1970, le taux
d’amélioration de la sécurité sociale des enfants dans de nombreux pays
industrialisés a ralenti et que les risques de pauvreté et autres formes de
privation ont augmenté plus vite que pour d’autres groupes vulnérables
45. Ses auteurs avertissent que, avec l’impact combiné de l’environne-
ment économique global et des changements relatifs aux structures
familiales, tout affaiblissement des politiques sociales visant les enfants
pourraient sérieusement éroder une grande partie des progrès réalisés
en matière de bien-être des enfants au cours de ces 45 dernières
années. 

En résumé donc la vulnérabilité des enfants par rapport aux politiques et
tendances économiques est claire. Tout comme la situation aggravante
de ces dernières années. Il y a plus d’enfants dans l’UE vivant dans la
pauvreté, plus d’enfants vivant dans des ménages sans travail et une
plus faible proportion des dépenses publiques orientées vers leur sécu-
rité sociale. L’impact négatif des politiques économiques et sociales qui
ont généré ces conséquences n’est pas le résultat d’une intention déli-
bérée. Personne au niveau européen ou national ne souhaiterait pro-
mouvoir activement une situation qui se détériore pour les enfants. Ce
n’est clairement ni dans les intérêts des enfants eux-mêmes, ni de l’UE
au sens large. C’est plutôt la conséquence de l’incapacité de donner aux
enfants en tant qu’électeurs une priorité politique et d’attacher une
importance spécifique à l’impact des politiques économiques et sociales
sur leur vie. Et tant que les enfants sont privés de la possibilité d’exercer
une pression en leur nom, il est impératif que les institutions compé-
tentes au sein de l’UE, ainsi que celles au niveau national, commencent
à prendre explicitement en compte les droits, besoins et  intérêts des
enfants dans leurs politiques. En effet, en 1993, la Commission relative
aux Droits de l’Enfant a déclaré ce qui suit : ‘Il est urgent de discuter de
la façon dont les enfants peuvent être protégés dans les programmes de
réforme économique. Les institutions internationales, régionales, natio-
nales ont un rôle à jouer dans cet effort.



Les réponses de l’UE à la pauvreté 
et à l’exclusion sociale

L’UE commence à prendre au sérieux le problème de l’exclusion socia-
le et de la pauvreté. Le Traité d’Amsterdam de 1997 inclut une nouvelle
base sociale, l’Article 137, visant à combattre l’exclusion sociale, qui
peut être votée à la majorité plutôt qu’à l’unanimité au sein du Conseil
des Ministres. A la réunion de Lisbonne du Conseil Européen en mars
2000, les chefs de gouvernement ont déclaré inacceptable le nombre de
pauvres en Europe et en ont appelé à des étapes décisives en vue de
l’éradiquer, y compris la nécessité de fixer des objectifs pour mesurer
ces progrès. La proposition visant à réduire de moitié la pauvreté infan-
tile d’ici 2010 est un objectif particulièrement bien accueilli. Suivant ces
engagements, une proposition de Décision du Parlement européen et
du Conseil a été publiée en juin 2000 définissant un programme visant à
combattre l’exclusion sociale, qui devra être adopté pour la période de
janvier 2001- décembre 2005.  Il a pour but de:

• Améliorer la compréhension de l’exclusion sociale
• Promouvoir la coopération et l’apprentissage réciproque
• Développer la capacité de combattre l’exclusion sociale              

Si l’objectif est de développer une réelle compréhension  de l’impact et
de la nature de l’exclusion sociale sur les enfants, le programme doit
mettre l’accent sur leur situation dans les trois domaines. En partant du
principe selon lequel il suffit de se pencher sur les parents ou les familles
pour obtenir des réponses suffisantes, l’expérience unique des enfants
continuera d’être ignorée. Et par conséquent, les enfants seront négli-
gés. Les points suivants doivent être reconnus et pris en compte pour
veiller à ce que l’expérience des enfants sur la pauvreté et l’exclusion
sociale soit correctement prise en compte dans le programme. 

• L’expérience des enfants peut être déterminée par la situation
économique et sociale de leurs parents mais aura des impli-
cations différentes Par exemple, des informations qui documen-
tent l’étendue des familles SDF ou qui vivent dans des logements
surpeuplés ne décriront pas la situation des enfants. Il est néces-
saire de savoir combien d’enfants vivent dans des familles sans
domicile, combien dans des logements surpeuplés ou inadé-
quats? Quel impact, cela peut-il avoir sur leur santé, leur éduca-
tion, leurs jeux et opportunités d’inclusion sociale?  Lorsque les
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parents ont un travail limité ou pas de travail du tout, quel impact
cela peut-il avoir sur la santé, l’éducation, les aspirations des
enfants. Combien d’enfants vivent dans des familles sans travail et
quels sont les schémas de croissance ou de décroissance? 

• Les enfants ont une vie séparée de celle de leurs parents Par
exemple, un nombre croissant de jeunes sont sans logis. Quelles
en sont les causes ? Quelles infrastructures existent pour eux ? A
quel point sont-elles adéquates ? Quelles sont les répercussions du
fait d’être sans logis sur leur amour-propre et leur bien-être mental,
l’accès aux soins de santé et l’éducation ? Combien de temps les
jeunes ont-il tendance à rester sans logis ? Qu’est-ce qui les aide à
trouver des habitations, de quelle aide supplémentaire ont-ils
besoin pour se réintégrer après des périodes sans domicile fixe ?  

• Les intérêts des enfants et des parents ne coïncident pas tou-
jours Par exemple, les stratégies pour combattre la pauvreté et
l’exclusion sociale au travers du travail peuvent avoir un impact
négatif sur la vie des enfants. Que pensent les enfants de la prise
en charge de la petite enfance lorsque leurs parents travaillent ?
Quel impact, cela peut-il avoir sur leur bien-être, leurs amitiés, les
opportunités de loisirs et la liberté d’association? Comment les
enfants vivent-ils les situations où les parents travaillent pendant de
nombreuses heures ? Quel effet cette situation a-t-elle sur leur vie
de famille, la qualité des relations parentales, l’isolement social?   

• Différents groupes d’enfants sont touchés différemment par la
pauvreté et l’exclusion sociale Certains groupes d’enfants sont
plus vulnérables à la pauvreté et rencontrent des difficultés parti-
culières pour accéder à leurs droits lorsqu’ils doivent faire face à
l’exclusion sociale. Par exemple, on estime qu’il y a entre
7.000.000 à 8.500.000 Gitans et Vagabonds en Europe et, malgré
les nombreuses résolutions et nombreux programmes de finan-
cement de la Communauté Européenne destinés à améliorer leur
situation, ils sont en généralement exposés aux préjugés et à
l’hostilité. Nombreux sont incapables d’accéder aux soins de
santé et les enfants sont exclus des écoles 46.Les enfants vivant
dans des familles d’immigrants sont particulièrement susceptibles
de vivre dans la pauvreté et de devenir des SDF 47. En outre, les
enfants de communautés de minorités ethniques sont régulière-
ment confrontés à des niveaux élevés de discrimination, d’abus,
de harcèlement et de violence dans les écoles et dans les rues. 



Aucune de ces situations ne sera identifiée et comprise tant que la
nécessité d’examiner le problème des enfants comme étant distincte de
celui de leurs familles n’aura pas fait l’objet d’une attention explicite. Et
tant qu’elles n’auront pas été comprises, il ne sera pas possible de com-
mencer à s’attaquer aux causes de la pauvreté et de l’exclusion sociale,
de leur impact sur les enfants de l’Union européenne. Tel qu’il a été éla-
boré par la Commission Européenne, le programme relatif à l’exclusion
sociale ne fait aucune référence aux enfants si ce n’est celle de s’enga-
ger à combattre la pauvreté infantile.  

Les développements actuels 
visant à combattre la discrimination 
à l’égard des enfants de l’UE

1 Au travers de la législation nationale

Au niveau national, tous les états membres de l’UE ont une certaine forme
de législation visant à combattre la discrimination en raison du sexe, de
la race ou de l’origine ethnique, de la religion ou des croyances, d’un
handicap 48. Alors que cette législation fait rarement une référence expli-
cite aux enfants et qu’elle se concentre principalement sur le domaine de
l’emploi, les enfants sont couverts par les dispositions générales et béné-
ficient donc implicitement d’une protection dans l’exercice du droit à la
non-discrimination en ces matières. Néanmoins, ce n’est pas suffisant en
soi. L’expérience des enfants victimes de discrimination, par exemple, en
raison d’un handicap ne sera pas nécessairement comparable à celle
vécue par des adultes. Par exemple, la plupart des dispositions au niveau
de l’état visant à combattre la discrimination à l’encontre des personnes
atteintes d’un handicap portent sur leur exclusion du marché du travail,
alors que cela ne concerne pas la plupart des enfants. Toutefois, l’exclu-
sion du droit à l’éducation dans des établissements ordinaires est un
point qui intéresse les enfants et pourtant, bien que de nombreux gou-
vernements aient entrepris des politiques visant à promouvoir l’inclusion,
dans aucun pays de l’UE il n’y a un droit légal permettant aux enfants
atteints d’un handicap d’accéder à l’enseignement général. 

Jusqu’à présent, il y a peu de législation concernant la discrimination
d’âge dans les états membres. Lorsqu’il existe une législation ou des
politiques, elles sont presque exclusivement liées aux personnes plus
âgées, particulièrement dans le domaine de l’emploi. En Irlande, par
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exemple, l’Employment Equality Act 1998, qui protège l’accès à l’emploi,
les conditions de travail, la formation professionnelle et le licenciement,
exclut toute personne de moins de 18 ans sauf pour ce qui est de la for-
mation professionnelle. Par ailleurs, son Equal Status Bill 1999 stipule, au
paragraphe 3(3) ‘Traiter une personne qui n’a pas atteint l’âge de 18 ans
moins favorablement ou plus favorablement  qu’une autre, quelque soit
l’âge de la personne, ne devrait pas être considéré comme une discrimi-
nation du fait de l’âge ‘. La Finlande est le seul pays à ne pas suivre cet
exemple. Les gouvernements y ont développé des propositions visant à
réformer la Constitution pour introduire le principe selon lequel la discri-
mination en raison de l’âge devait être prohibée et qu’il fallait adopter une
obligation particulière pour que les enfants soient traités comme des indi-
vidus. Cette disposition est destinée à mettre l’accent sur le fait que les
enfants doivent être traités sur un pied d’égalité avec la population adul-
te et comme des personnes ayant des droits de l’homme fondamentaux
similaires à ceux des adultes. Seules quelques exemptions limitées ont
été proposées à la présomption d’égalité des droits – par exemple,  voter
lors d’élections et participer à des associations statutaires.    

En clair, les enfants vivent des formes de discrimination qui ne sont pas
encore correctement reconnues. La Commission relative aux Droits de
l’Enfant a clairement identifié les aspects des législations nationales qui
favorisent la discrimination des enfants et l’insuffisance de protection
dans les législations contre la discrimination 49. Deux aspects émergent
d’un aperçu de la législation existante au niveau de l’état destinée à
combattre la discrimination. Tout d’abord, elle ne reconnaît  pas suffi-
samment que les enfants peuvent souffrir et souffrent directement et indi-
rectement de la discrimination comme conséquence de leur jeunesse. Il
n’y a pas d’examen minutieux pour évaluer si les différentiations qui exis-
tent en raison de l’âge sont justifiées dans l’ intérêt supérieur de l’enfant,
tel que requis par la Convention relative aux Droits de l’Enfant.
Deuxièmement, trop peu d’efforts ont été fournis pour examiner com-
ment d’autres formes de discrimination – par exemple, en raison de la
race, d’un handicap, de la religion, de la nationalité – peuvent avoir un
impact spécifique sur les enfants et pour introduire des mesures qui
tiennent compte de ces différences. Le gouvernement a l’impérieux
devoir de combattre ces déficiences.

Des progrès sont en cours dans de nombreux états. La Suède, le
Danemark, la Belgique, l’Espagne, le Portugal, la France et l’Autriche ont
tous mis en place des ombudsmans ou des commissaires statutaires
pour les enfants qui ont des attributions explicites pour promouvoir les
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droits des enfants et combattre la discrimination relative à l’exercice de
ces droits. Ces initiatives de la part des gouvernements sont un impor-
tant repère dans leur reconnaissance de la nécessité de donner aux
enfants une plus grande priorité politique et selon laquelle les enfants
sont des sujets de droit qui ont besoin de protection et d’encourage-
ment. La Commission relative aux Droits de l’Enfant a activement pous-
sé tous les états membres à mettre en place ces organes 50.      

2 Au travers de la législation 
et de la politique européenne 

L’Union Européenne revendique un profond engagement pour promou-
voir le droit à l’égalité et pour protéger toutes les personnes contre la dis-
crimination, reconnaissant ces principes en tant que droits fondamen-
taux, nécessaires pour une démocratie efficace, et aussi en tant que par-
tie intégrante des objectifs de renforcement des progrès économiques et
sociaux et de la cohésion. Néanmoins, à ce jour, ce n’est que dans le
domaine de la discrimination de sexe que l’on a pu constater un déve-
loppement significatif de la législation et de la politique sociale en vue de
rendre effectif le principe d’égalité. L’Article 119 du Traité de la CE sur
l’égalité des revenus pour un travail équivalent constitue la base de
l’Equal Pay Directive 1975 et d’un certain nombre de directives consécu-
tives sur l’égalité des traitements pour les femmes en matière d’emploi.   

Le Traité d’Amsterdam de 1997 introduit pour la première fois une clau-
se de non-discrimination, l’Article 13, qui autorise la Communauté à
prendre des mesures visant à combattre la discrimination basée sur le
sexe, la race ou l’origine ethnique, la religion ou les croyances, le han-
dicap, l’âge et l’orientation sexuelle. Ce qui intéresse tout particulière-
ment les enfants, c’est l’inclusion de l’âge qui, sur le conseil juridique du
gouvernement des états membres, comprend les enfants 51.
Théoriquement, le fait de reconnaître que les enfants peuvent être vic-
times de discrimination en raison de leur âge, est un important signe de
progrès. Néanmoins, il y a des limites à l’Article 13 52:

• Il n’a pas d’effet immédiat, c’est-à-dire qu’il ne peut être utilisé par
un individu devant une Cour de justice et ne peut être utilisé par
un individu devant la Cour de Justice Européenne. Ainsi, un enfant
victime de discrimination ne peut intenter une action directe en
justice pour combattre une injustice. C’est un article que ne peut
être invoqué que par tous les états membres qui conviennent de
mesures spécifiques.
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• Toute mesure proposée en vertu de l’Article 13 requiert le
consentement unanime de tous les gouvernements des états
membres de l’UE, ce qui signifie que des propositions peuvent
être bloquées par un seul gouvernement. 

• Il n’y a pas de dépenses liées à cet Article, ce qui limitera néces-
sairement l’impact de toutes mesures prises du chef de cet article.

En 1999, la Commission européenne a publié des propositions pour
donner effet aux pouvoirs conférés par l’Article 13 53:

• Une directive visant à combattre la discrimination de tout type sur
le marché du travail dont référence à l’Article 13 (à l’exception du
sexe, vu que cet aspect a déjà été englobé)    

• Une directive visant à combattre la discrimination sur la base de la
race et de l’origine ethnique

• Un programme d’action conçu pour aider les états membres à
combattre la discrimination   

Quelles sont les implications de ces propositions pour les enfants? 

Les directives en matière d’emploi et de race
Il est probablement significatif que le texte du document rédigé par la
Commission fixant ces propositions inclut une liste des traités internatio-
naux pertinents qui concernent la non-discrimination mais il omet de
mentionner la Convention relative aux Droits de l’Enfant. Des pouvoirs
légaux étendus pour combattre la discrimination sur le lieu de travail et
en raison de la race sont utiles pour les enfants. Beaucoup d’enfants
plus âgés travaillent et bon nombre d’entre eux souffrent du racisme.
Toutefois, il est impératif que lors de la rédaction de ces directives, les
problèmes spécifiques auxquels les enfants et les jeunes doivent faire
face soient directement reconnus. Par exemple, au Royaume-Uni, les
clauses relatives au revenu minimum excluent les enfants âgés de 16-17
ans et prévoient un taux moins élevé pour les jeunes âgés de 18-25. Le
racisme est un phénomène omniprésent encore en hausse dans l’UE,
mais il est important de reconnaître que son impact sur la vie des enfants
n’est pas nécessairement comparable à celui sur les adultes. Par
exemple, les enfants passent énormément de temps à l’école et dans les
rues sans aucun encadrement, ce qui les expose à des injures, au har-
cèlement et à la violence. Les préoccupations et l’expérience uniques
des enfants doivent être explicitement visées et prises en compte dans
toute application de la Directive. 
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Programme d’actions communautaires
Une proposition d’établissement du Programme a été proposée en
novembre 1999 54. Le Programme définit la discrimination comme visant
‘un groupe de personnes traitées moins favorablement qu’un autre en rai-
son de leur race ou de leur origine ethnique, de leur religion ou conviction,
de leur incapacité, de leur âge ou orientation sexuelle ou en tant qu’appli-
cation d’une autre clause apparemment neutre qui risque de désavantager
cette personne ou ce groupe de personnes pour les même raisons à moins
que ce ne soit justifié par des raisons objectives’ (Article 2 ). L’Article pour-
suit en ces termes ‘Lors de la conception, de la mise en oeuvre et du suivi
des activités dans le cadre du programme, l’expérience des personnes
exposées à la discrimination sera prise en compte’. Cette déclaration de
principe est accueillie favorablement du fait qu’elle reconnaît clairement
l’existence d’une discrimination indirecte et commise par inadvertance, ce
qui est particulièrement important pour les enfants. Il est aussi impératif
que les personnes touchées par la discrimination soient autorisées à par-
ticiper au développement de stratégies pour combattre le problème. Une
nouvelle fois, vu que l’âge fait partie des matières comprises, les enfants
devraient être reconnus en tant que groupe ayant le droit de prendre part
à ces processus. Bien que, vu l’état actuel des choses, la proposition ne
comprenne pas de référence explicite aux enfants, elle ne concerne pas
non plus spécifiquement les autres groupes qui sont compris dans l’Article
13. La seule référence qu’elle fait aux jeunes a trait à la nécessité d’incor-
porer à ce programme les résultats d’une action menée dans le cadre des
programmes SOCRATES, LEONARDO et YOUTH. Ils visent à promouvoir
les attitudes non-discriminatoires par les jeunes plutôt qu’à aborder la dis-
crimination dont ils sont victimes.

La proposition développe trois volets d’activités:

• Améliorer la compréhension des problèmes liés à la discrimina-
tion  

• Développer la capacité des acteurs cibles à s’attaquer efficace-
ment à la discrimination au travers du dialogue civil et l’échange
d’informations et de pratiques

• Promouvoir et répandre des valeurs et des pratiques dans le
cadre de la lutte contre la discrimination

Cette proposition visera également à promouvoir la non-discrimination
au sein de et par les administrations publiques et les médias et à écar-
ter les obstacles liés à la participation à la prise de décision, au proces-
sus démocratique et à l’accès aux biens et aux services. Elle identifiera
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les outils et méthodologies permettant de surveiller la discrimination et
de tracer les grandes lignes des politiques et pratiques anti-discrimina-
toires, outre la possibilité de diffuser des informations concernant les
droits à l’égalité des traitements. Il n’est pas clairement défini si le pro-
gramme vise également les actions des gouvernements nationaux. Il ne
fait aucune référence à la nécessité de revoir la législation ou la politique
qui favorise la discrimination. Il ne semble pas non plus imposer d’obli-
gations explicites aux institutions Européennes pour passer en revue et
corriger leurs éventuelles actions discriminatoires. En l’absence de ces
éléments, les discriminations perpétrées à l’encontre des enfants du fait
qu’ils sont ignorés dans le processus de décision gouvernemental conti-
nueront inévitablement. 

Néanmoins, dans le cadre des activités et des domaines désignés pour le
programme, il y a lieu de prendre explicitement en compte trois facteurs :

• Les discriminations directes et indirectes perpétrées à l’en-
contre des enfants sur la base de leur âge – par exemple, dans
la politique économique et sociale, l’éducation, l’accès aux ser-
vices, la participation démocratique, la protection contre la violen-
ce et l’affectation des ressources publiques

• La discrimination vécue exclusivement par les enfants – par
exemple, en matière d’éducation et de formation

• L’impact spécifique de la discrimination contre des groupes
particuliers d’enfants – par exemple, dans quelle mesure les
enfants atteints d’un handicap sont-ils discriminés et comment
combattre cette discrimination? Dans quelle mesure, l’immigration
et la politique d’asile ont-elle un impact sur les enfants et les dis-
criminent-t-elles dans l’exercice de leurs droits?

Et ainsi, toutes les activités doivent veiller à ce que l’action vise à pro-
mouvoir le droit à la non-discrimination dans l’exercice de tous les droits. 

3 Au travers d’une participation démocratique des
enfants

L’exclusion des enfants de la participation démocratique
La forme de discrimination la plus frappante et la plus significative perpé-
trée contre les enfants est le fait qu’ils manquent de réelles opportunités
de participation démocratique au sein de l’Union européenne. D’un point
de vue officiel, ils sont exclus du droit de vote aux élections au niveau



national ou européen jusqu’à l’âge de 18 ans et sont donc incapables
d’exercer un rôle dans des institutions démocratiques représentatives
officielles. Il y a un mouvement croissant de la part des jeunes désireux
de diminuer l’âge de vote. L’injustice ressentie au niveau de l’exclusion
politique est clairement formulée par les enfants belges consultés par
Euronet, qui ont observé que ‘une  personne de 40 ans avec un QI de 60
a le droit de voter, alors qu’un enfant de 16 ans avec un QI de 120 n’en a
pas le droit. Si l’âge est considéré comme étant une raison objective pour
exclure les enfants du vote, le QI est alors aussi une raison objective. Il faut
une discussion pour examiner les raisons objectives relatives au droit de
vote’.  Et au Royaume-Uni, Article 12, une organisation d’enfants et de
jeunes mène une campagne active pour réduire l’âge de vote. 

Néanmoins, la démocratie peut être comprise au sens plus large comme
la participation à la société civile. Plusieurs groupes qui ont traditionnel-
lement souffert de désavantages – comme par exemple, les femmes et
les personnes handicapées, entament de plus en plus de dialogues avec
les politiciens au niveau local, national et européen afin de promouvoir et
d’insister sur une plus grande reconnaissance de leurs préoccupations,
vu que les instruments de démocratie parlementaire ne se sont pas avé-
rés suffisants pour refléter leurs intérêts 55. Privés de l’accès aux proces-
sus démocratiques officiels, les enfants revendiquent encore plus forte-
ment une participation politique comparable. Le fait d’exclure les enfants
de la participation leur impose une double discrimination. Il se voit refu-
ser le droit fondamental d’être écoutés et pris au sérieux dans des déci-
sions qui les touchent en matière de législation, de politique et d’affecta-
tion de ressources, tel que requis par l’Article 12 de la Convention relati-
ve aux Droits de l’Enfant. Et comme conséquence de cette exclusion, ils
se voient refusé le droit d’influencer l’exercice d’autres droits. Par
exemple, comme contesté plus haut, le fait de les ignorer de la politique
économique les a rendus incapables de protéger leurs intérêts. 

Développements au niveau national
On remarque une reconnaissance de plus en plus grande ces dernières
années au niveau national de l’importance de créer des structures à tra-
vers laquelle les enfants peuvent participer aux processus politiques et
contribuent au développement et à l’introduction d’une politique et de
décisions qui ont des répercussions sur leur vie. La France par exemple,
tient des conseils municipaux d’enfants et de jeunes depuis la fin des
années 1970. La Suède, le Danemark et les Pays-Bas, parmi d’autres,
ont introduit des structures au travers desquelles les enfants peuvent
influencer et configurer une politique d’éducation et l’éducation dans les
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écoles 56. De nombreuses autorités locales au Royaume-Uni ont pour
objectif d’introduire des procédures de concertation des enfants sur les
services locaux 57. Au Danemark, le National Committee for Children a
été constitué via une législation pour fournir un mécanisme par lequel les
enfants peuvent faire connaître leurs préoccupations au Gouvernement. 

Toutefois, ces initiatives sont loin d’être universelles et sont encore à
leurs débuts dans de nombreux pays. De récentes recherches entre-
prises concernant la participation politique des jeunes de moins de 18
ans indiquent que ce n’est encore une réalité que pour une minorité de
jeunes 58. Les enfants belges de la consultation d’Euronet ont observé
certaines limites : ‘Il y a plus de conseils communautaires locaux en
Belgique pour les enfants qui fonctionnent parallèlement à ceux des
adultes.  Certains fonctionnent bien, mais souvent ce n’est pas le cas, et
très souvent, ce sont les enfants des politiciens qui en font partie.’ De la
même façon, les enfants du Royaume-Uni ont noté un taux de progres-
sion insuffisant: ‘Je ne pense pas que tous les adultes écoutent. Certains
adultes vivent au siècle passé alors que d’autres entrent dans cette nou-
velle ère. Plus d’adultes écoutent à présent les jeunes qu’avant mais il
faut une plus grande participation de la part des jeunes’.

S’il y a une plus grande volonté d’impliquer les enfants, c’est parce qu’el-
le est influencée par une prise de conscience croissante de l’ampleur de
l’exclusion des enfants qui ont été privés de participation 59. Par exemple,
une série d’enquêtes publiques menées au Pays de Galle concernant
l’abus d’enfants de l’assistance publique ont découvert que les enfants
étaient  privés de l’opportunité de formuler des plaintes concernant ce
qui leur arrive. L’abus systématique est permis depuis de nombreuses
années parce que les enfants n’ont pas été capables de se faire
entendre auprès du personnel interne, de la direction, des politiciens
locaux ou nationaux. 

Par ailleurs les politiciens sont de plus en plus inquiets du mécontente-
ment grandissant des jeunes concernant le processus politique formel.
L’inscription et le vote des jeunes est bas dans de nombreux pays euro-
péens. Promouvoir l’implication des jeunes est un moyen par lequel ils
peuvent acquérir des connaissances et une compréhension des proces-
sus politiques ainsi que renforcer leur intérêt pour la démocratie et leur
implication dans la démocratie. Il est clair que les enfants souhaitent avoir
davantage leur mot à dire. Les remarques cyniques et l’absence d’enga-
gement actif dans les structures politiques existantes ne traduisent pas
nécessairement un manque d’intérêt à l’égard des questions politiques.



Par exemple, une enquête menée en Autriche en 1997 auprès de 800
jeunes de 13-17, leur demandait s’ils souhaitaient des informations et une
participation politique. 93% désiraient être informés lorsque de nouveaux
projets étaient planifiés dans leur municipalité et 65% souhaitaient des
moments de concertation entre les jeunes et les politiciens 60. Les résultats
de l’enquête ont donc révélé un intérêt significatif pour une plus grande
implication. Le point de vue généralisé de nombreux jeunes est résumé
par l’observation de l’un des participants à la consultation de l’Euronet:‘Il
y a de nombreuses personnes qui souhaitent avoir leur mot à dire mais, soit
ils ne savent pas assez comment y arriver, soit ils ont leur mot à dire mais
ils ne sont pas pris en compte et ne veulent dès lors plus s’exprimer’.

Processus de participation 
Le témoignage d’initiatives à travers la Communauté Européenne révèle
que même de très jeunes enfants sont capables d’exprimer leurs vues et
de participer au développement d’une politique qui les touche. La pratique
comprend des Conseils de Jeunes formels qui conseillent sur les poli-
tiques proposées, des groupes de « pairs » composés de jeunes qui  plai-
dent eux-mêmes pour des changements considérés comme nécessaires
pour la protection des droits de l’enfant, et aussi l’implication des enfants
dans des initiatives locales, telles que des programmes anti-pauvreté, des
conseils d’école, une action relative à l’Agenda 21 ou des consultations
unilatérales sur des problèmes, tels que l’environnement local, la concep-
tion d’infrastructures de loisirs ou la fermeture d’écoles. Et des recherches
ont montré que les résultats de la participation d’enfants dans ce type de
projets sont globalement positifs 61. Il en résulte non seulement une
meilleure prise de décision, mais cela renforce également l’expérience des
enfants de la démocratie et des processus démocratiques et les encoura-
ge à avoir confiance en leur capacité d’influencer les résultats.

Néanmoins, si la participation démocratique compte s’attaquer à la discri-
mination des enfants, elle doit impliquer des enfants d’âges différents et de
situations les plus diverses. Les enfants marginalisés – les enfants SDF, les
vagabonds, les réfugiés et les demandeurs d’asile, les enfants immigrants,
par exemple, auront des vues et des perspectives de contribution qui ne
seront pas nécessairement évoquées par les enfants de groupes moins
exclus. Différentes méthodologies sont nécessaires pour impliquer ces
enfants et veiller à ce qu’ils ne soient pas davantage marginalisés.   

Développements au sein de l’UE
L’Union Européenne commence à prendre au sérieux la participation
politique des enfants. Durant la Présidence Autrichienne de l’UE en
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1998, ce fut un point important dans le domaine de la politique des
jeunes. Un ‘Congrès de Participation’ Européen a été organisé en
Autriche avec la participation de jeunes, essentiellement. Ses recom-
mandations ont contribué à une importante résolution du Conseil des
Ministres de la Jeunesse adoptée en novembre 1998 qui reconnaît la
pertinence de la participation des jeunes pour l’Europe d’aujourd’hui et
de demain. Elle appelle les états membres à étendre et améliorer les
opportunités des jeunes à participer. Elle reconnaît également l’impor-
tance de la participation des enfants au niveau communautaire et invite
la Commission de l’Union Européenne à:

• Se concentrer sur les intérêts des jeunes pour guider les actions
à entreprendre dans tous les domaines qui les concernent et,
chaque fois que possible, évaluer les effets potentiels des
mesures lançées au niveau Communautaire sur les conditions de
vie des jeunes et montrer les voies et les moyens qui permettent
de prendre en compte les intérêts des jeunes

• Promouvoir l’implication des jeunes dans le développement, l’exé-
cution et l’évaluation des activités et des programmes des jeunes
au niveau communautaire   

• Promouvoir des études pour examiner les possibilités de partici-
pation des jeunes en Europe

• Entamer un dialogue avec les jeunes sur ces questions et prendre
en considération leurs opinions dans le développement des pro-
grammes communautaires dans ces domaines   

• Promouvoir l’échange de vues et de pratiques concernant la par-
ticipation des jeunes

Toutefois, jusqu’à présent, la réelle prise en compte des enfants et des
jeunes dans les institutions de l’Union Européenne reste limitée. Chaque
politique proposée doit être systématiquement prise en considération
pour évaluer ses éventuelles implications pour les enfants et des straté-
gies doivent être mises en place pour voir comment regrouper l’expé-
rience et les vues directes des enfants afin d’éclairer la proposition. 
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ANNEXE 1
Fondements de base du rapport

Ce rapport est la finalisation d’un projet d’une année ‘'Promouvoir les
Droits de l’Enfant à la Non-discrimination, la Participation et l’Inclusion
sociale' qui fut entrepris en 2000 par Euronet (le Réseau d’Enfants euro-
péens)  avec le soutien financier de la Direction générale Emploi et Affaires
sociales de la Commission européenne. Il complète le rapport qui fut
entrepris par Euronet ' A Children's Policy for 21st Century Europe: First
Steps' rédigé par Sandy Ruxton.

Euronet a chargé Gerison Lansdown de préparer un rapport sur ce sujet, sur
la base des informations obtenues à partir de la consultation menée auprès
d’enfants et de jeunes à travers toute l’UE, d’une série de séminaires à tra-
vers l’UE, des informations recueillies auprès des ONG nationales et euro-
péennes actives dans le domaine de la discrimination et de l’exclusion
sociale, de rapports CRC et de recherches académiques. Le projet fut diri-
gé par un ‘Groupe d’Experts’, comprenant des universitaires éminents de
l’UE et du comité de direction d’Euronet (voir ‘Remerciements’ ci-après).

Pour lancer ce projet, une consultation fut mise en place via les membres
d’Euronet au sein des états membres de l’UE pour toucher un grand
nombre d’enfants et de jeunes. Des enfants âgés de 8 à 18 ans ont partici-
pé à cette consultation. Les organisations membres d’Euronet ont mené
cette consultation de différentes manières. Certains ont établi un question-
naire à faire remplir par les enfants (les Pays-Bas et la France), d’autres ont
organisé des groupes de discussion sur différents thèmes relatifs à la dis-
crimination (France), d’autres encore ont impliqué différentes ONG natio-
nales qui travaillent avec des enfants et organisent des réunions avec les
enfants sur différents thèmes (Italie et Espagne), d’autres ont demandé aux
jeunes de réaliser des interviews avec d’autres jeunes (le Royaume-Uni).
Certains enfants et certains jeunes impliqués dans la consultation ont éga-
lement pris part au projet Euronet qui s’est déroulé parallèlement à ce pro-
jet et ont entraîné la mise en place d’un réseau d’enfants et de jeunes euro-
péens et le développement d’un Agenda relatif aux droits de l’enfant.   

Pour promouvoir le débat ultérieur, une série de quatre séminaires ont
été organisés à Porto, Lyon, Amsterdam et Helsinki, réunissant chacun
les ONG et les experts de ‘groupes’ d’Etats membres de l’UE en vue de
s’attaquer aux problèmes clés sur le thème de la discrimination et de
l’exclusion sociale des enfants au sein de l’UE. 
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Un bulletin d’informations était publié régulièrement et remis aux parties
intéressées, et ce pour les tenir informés sur l’état d’avancement du pro-
jet, pour transmettre des informations mises à jour concernant les activi-
tés de l’UE et ensuite pour développer le processus d’élaboration de
réseaux et de partenariats plus solides pour des actions futures. 
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